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Hommage  
à Benoît Milandou
Sécurité :  
Une priorité  
pour Senlis

 

La 1ère pierre des logements 
& la 1ère planche du Pôle Petite Enfance 
sont officiellement posées !



SENLIS - Cœur de Ville
Maison en pierre, situation privilégiée, au
calme : double séjour avec cheminée, 
cuisine ouverte sur cour fermée, 2 grandes
chbres, Sdb et buanderie au 1er étage, 
3è chbre et grenier aménageable. Travaux
à prévoir. DPE : D
Prix : 355 000€ 

EXCLUSIVITÉ

SENLIS - Centre ville
Maison de caractère à la décoration contemporaine offrant salon, salle à man-
ger, cuisine, 4 chambres, 2 salles de bains, cave, terrasse, jardin.
Belles prestations d'ensemble.

DPE : D

Prix : 570 000€

EXCLUSIVITÉ

SENLIS - Cathédrale
Rien ne manque à ce studio de 25m2 avec pièces principale et cuisine ouverte,
salle d’eau : charme, luminosité, vue magnifique et stationnement à proximité.

DPE : E

Prix : 119 000€

EXCLUSIVITÉ

VINEUIL SAINT-FIRMIN
À l'abri des regards, appartement en rez-de-jardin : belle pièce de vie avec poêle
à bois et cuisine aménagée donnant sur véranda chauffée, 2 chambres, salle
d'eau. Balcon, cave et un emplacement de stationnement privative. Belles
prestations. Golf accessible à pied. DPE : E

Prix : 425 000€

EXCLUSIVITÉ

SENLIS
Maison récente, individuelle et fonctionnelle située au sud de la ville, avec 
double séjour traversant orienté est-ouest (cheminée), 4 chambres dont une au
rez-de-chaussée avec sa salle d'eau, salle de bains, cuisine équipée avec 
espace repas, cellier et dressing. Garage et grenier, jardin arboré. DPE : E

Prix : 379 000€

EXCLUSIVITÉ

TRANSACTION - LOCATION 
GESTION - SYNDIC
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LES PERMANENCES  
DE PASCALE LOISELEUR 
En mairie le vendredi de 9h30 à 11h.  
Prise de rendez-vous du lundi au vendredi à l’accueil  
du cabinet du Maire ou par téléphone au 03 44 32 00 11.

CONSEIL MUNICIPAL  
le jeudi 4 juillet 2019 à 20h30  
en Salle d’Honneur de l’Hôtel de Ville  
(sous réserve de modification)

RENCONTREZ VOS ÉLUS  
Permanences sur : www.ville-senlis.fr/La-Mairie/Les-Elus.

Chacun des quartiers de Senlis dispose 
d’un représentant élu.  
Vous pouvez échanger directement 
avec chacun aux adresses mail 
suivantes :

• Val d’Aunette-Gâtelière-Arènes :
M. Lefevre : lefevre.s@ville-senlis.fr
Mme Ludmann : ludmann.v@ville-senlis.fr

• Brichebay : 
Mme Ludmann : ludmann.v@ville-senlis.fr 
M. Pruche : pruche.f@ville-senlis.fr

• Centre : 
M. Curtil : curtil.b@ville-senlis.fr
M. Delloye : delloye.m@ville-senlis.fr
M. L’Helgoualc’h :  
lhelgoualch.p@ville-senlis.fr 

Mme Robert (Nord) :  
robert.mc@ville-senlis.fr

• Fours à Chaux, Bigüe, Villemétrie :
Mme Gorse-Caillou :  
gorse-caillou.i@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr

• Bon-Secours : 
Mme Sibille : sibille.e@ville-senlis.fr

• Villevert : 
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
Mme Palin Sainte Agathe : 
psa.m@ville-senlis.fr 
 
OU PAR TÉLÉPHONE AU 03 44 53 00 80

RETROUVEZ L’ ACTUALITÉ DE SENLIS 
SUR NOTRE PAGE FACEBOOK : VILLE-DE-SENLIS

VERSION NUMÉRIQUE 
DU SENLIS ENSEMBLE SUR 
WWW.VILLE-DE-SENLIS.FR
OU VIA LE CODE QR :

À LA UNE

Hommage 
à Benoit Milandou
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons 
appris le décès brutal survenu le 23 avril, de Benoît 
Milandou, conseiller municipal, des suites d’une 
attaque cérébrale. 
Toutes nos pensées émues vont à sa famille 
endeuillée, à ses proches, amis et collègues. 

 Benoît ne laissait personne indifférent et sa personnalité rayonnante restera pour nous tous un souvenir impérissable. Toujours 
au service des autres, dans sa vie municipale, personnelle, professionnelle et associative, son départ est une perte pour tous ceux qui 
ont eu la chance de le côtoyer. 
 Son parcours de vie atypique, et sa place incontestée de personnalité senlisienne, avaient d’ailleurs donné lieu, en mai 2017,  
à un portrait fidèle réalisé par le site Humans of Senlis, « Benoit Milandou sur le terrain de Brazzaville à Bon Secours », que je vous invite 
à lire ou relire.
 Entré au conseil municipal de Senlis le 5 juin 2018, il a siégé à son 1er conseil le 28 juin 2018. Lors de cette installation, il avait 
manifesté sa satisfaction de pouvoir se consacrer pleinement à son mandat. Il le disait lui-même : « Quand je fais quelque chose, je veux 
pouvoir le faire à plein temps ». Il a ainsi été très actif et impliqué, participant notamment 
à de nombreuses commissions. Avant même d’être conseiller municipal, Benoît avait 
déjà beaucoup agi dans le cadre de dossiers municipaux. Je pense en particulier à l’aire 
sportive de Bon Secours dont il avait accompagné la réalisation. Il s’était largement 
investi aussi dans le projet de piscine intercommunale et était un ardent et inlassable 
défenseur de son implantation à Senlis.
 Je pense aussi bien sûr au futur terrain synthétique, qu’il ne verra malheureusement 
pas terminé, auquel je propose de donner son nom, car il sera bien représentatif de la 
détermination, du volontarisme et de la fidélité à ses objectifs, qui caractérisaient Benoît.
 Résident et interlocuteur de longue date du quartier de Bon Secours, Benoît 
s’engageait spontanément depuis des années pour parler aux jeunes (dont il était très 
proche et admiré) et aux moins jeunes, identifier les besoins des uns et des autres,  
et créer des passerelles avec le bailleur, l’OPAC, et avec la mairie.
 Nous nous souviendrons de lui comme d'un homme qui créait du lien entre tous. 
Dès qu’une tension émergeait et avant qu’elle ne s’aggrave, il intervenait, dialoguait avec 
bienveillance jusqu’à apaiser et trouver une solution. De ces conversations patientes et 
argumentées, il sortait toujours quelque chose de positif. C’est ce qui fait également que 
sa personnalité faisait l’unanimité. 
 Il était très apprécié de ses collègues aussi parce que son action n’était pas guidée 
par des considérations partisanes. Il représentait à la perfection l’élu local, motivé par  
la défense de l’intérêt général et la promotion de sa ville et de ses habitants. Sa noblesse 
de cœur et ses convictions personnelles, qu’il incarnait avec passion, nous manqueront 
à tous, énormément. Le Senlisien, l’élu, le père attentif, l’associatif, le professionnel et 
tout simplement l’homme qu’il a été restera à Senlis comme une personnalité marquante 
de la ville.

Pascale Loiseleur
Maire de Senlis
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La sécurité de toutes et de tous, voici l’une des priorités de la Ville de Senlis et de ses élus. Senlis jouit d’un 

cadre de vie exceptionnel, naturel et architectural, riche aussi de nombreux services publics, commerciaux, 

médicaux, scolaires, économiques… Senlis est aussi une ville où il fait bon vivre, et dont la tranquillité 

publique est assurée. Au cœur de ce dispositif : le Maire, et sous son autorité, la Police Municipale, qui œuvre,  

de jour comme de nuit, pour apporter aux habitants une sécurité renforcée et assurer le maintien de l'ordre public. 

Autorité de police administrative de la commune, le maire exerce ses pouvoirs sous le 
contrôle administratif du préfet. Ses domaines d’exercice sont l’habitat, la circulation 
et le stationnement, la protection des mineurs, l’environnement, l’urbanisme, les 
activités professionnelles, les réunions, les loisirs, la santé publique, les funérailles et 
les lieux de sépulture.

En tant que 1er magistrat de la ville, le Maire a qualité d’Officier d’état civil, et d’Officier 
de Police Judiciaire. Il dispose des mêmes prérogatives que tout officier de police 
judiciaire et peut donc procéder à la verbalisation d’un contrevenant. 

La vision du Maire en matière de sécurité et surtout son action s’exercent donc au 
quotidien ! Et la responsabilité morale à l’égard de ses concitoyens et administrés 
l’engage bien au-delà des textes réglementaires et administratifs : il s’agit d’une 
vigilance de chaque instant !

À cet effet, il est titulaire de pouvoirs propres en matière de police administrative 
(maintien de l’ordre public, défini dans le Code général des collectivités territoriales 
comme le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publics) et de polices spéciales, 
dans le cadre de grands événements par exemple.

Depuis 2012 une convention de coordination doit être signée entre le maire et  
le représentant de l’État dans le département, après avis du procureur, dès lors que 
les agents de police municipale travaillent après 23h, disposent d'une autorisation de 
port d'arme, ou sont au nombre minimum de 5, ce qui est le cas à Senlis.

Cette convention formalise les rapports qu'entretiennent les forces de l'ordre et la 
police municipale au quotidien.

Dans ce dossier, découvrez les missions de la Police Municipale 
et la politique engagée et volontariste de la municipalité.

Quel est le bilan des actions menées en matière de sécurité ?

Senlis est une ville sûre : les chiffres de la délinquance sont très clairs, il y a peu d’atteinte aux personnes, plutôt des atteintes aux biens 
(vols de voitures, cambriolages). C’est pourquoi, avec à mes côtés Philippe L’Helgoualc’h, conseiller municipal délégué à la sécurité, 
nous continuons à investir dans la sécurité afin de garantir des conditions de vie optimales à nos habitants. La Police Municipale 
est le seul service à voir ses crédits augmenter. Nous avons à nouveau amélioré le système de vidéo-protection avec l’installation de 
3 nouvelles caméras en 2018 (avenue de Chantilly, rond-point de Montale, route d’Aumont) et continuerons en 2019 son déploiement, 

notamment aux entrées et sorties de ville ainsi que sur les grands axes. Notre équipe a le souci constant de préserver la sécurité et la tranquillité des 
habitants. De ce fait, nous avons fait en sorte que l’effectif de la police municipale soit désormais au complet (dégel d’un poste, remplacement d’un 
agent en cours de mutation). Nous avons en outre amélioré l’équipement de nos policiers municipaux (moyens de coercition, casques de maintien de 
l’ordre…). L'étroite collaboration avec la Gendarmerie facilite la cohérence des actions à entreprendre et la mutualisation possible de certains moyens.  
À titre d’exemple, le dispositif « Voisins vigilants », initié sous l’impulsion de notre équipe, ou encore l’opération « tranquillité vacances » sont devenus  
des outils indispensables à la dissuasion et nécessaires à l'élucidation des infractions.
Je suis également particulièrement sensible à la lutte contre l’insécurité routière et cela passe notamment par la prévention, à travers des journées de 
sensibilisation comme l’opération « carton jaune », ou les actions de régulation de la vitesse en ville grâce à la mise en place de radars pédagogiques, 
le sur-éclairage des passages piétons, l’expérimentation de la sonorisation des carrefours de feux tricolores.

Quels sont les grands axes de votre politique de sécurité pour la Ville ?

Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) de la ville de Senlis, que je préside, se réunit régulièrement en séance plénière  
ou en groupes de travail thématiques, pour faire le point sur les actions menées l'an passé et présenter les grands axes de la politique sécuritaire à venir. 
Notre politique doit se porter sur des points essentiels et non exhaustifs :
• Sensibilisation des jeunes à la citoyenneté, au respect et contre la violence
• Sécurisation des abords des écoles
• Déploiement de la vidéo-protection
• Actions contre les conduites addictives de consommation d'alcool et de stupéfiants
• Lutte contre les incivilités
Nous avons également créé un groupe partenarial de prévention des nuisances de la place Davidsen afin de travailler ensemble, avec le Centre Communal 
d’Action Sociale, sur des problématiques locales plus spécifiques.

La sécurité :  
une priorité pour la ville de SenlisJo
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Depuis 2017, le fonctionnement de la Police Municipale a évolué
• Les horaires de l’accueil administratif ont changé*, afin d’intégrer l’élargissement de 
la gestion transférée par l’État des documents d’identité (Passeports biométriques et 
cartes nationales d'identité) de tout citoyen, uniquement sur rendez-vous : 
le lundi de 9h à 11h30 et de 13h30 à 17h et du mardi au vendredi : de 8h à 11h45 et 
de 13h30 à 17h
• La composition des équipes a évolué : 1 chef de nuit supervise désormais les agents,  
ce qui a produit un effet rapide : 100% de constatation de délits et donc d’augmentation  
de faits pénaux. La Police est désormais plus opérationnelle et attentive aux délits 
nocturnes (conduite sous alcool, vols, rixes, trafics divers…) et réactive dans les cas 
d’assistance à personnes (détresse sociale, intra-familiale…).

La Police Municipale senlisienne est armée, ce qui induit une formation stricte : 
les agents doivent être formés au stand de tir au moins 2 fois par an. À Senlis,  
Ils le sont au minimum 4 fois/an, grâce à la présence sur place d’un moniteur en 
maniement des armes et d’un stand de tir intra-muros), car ils travaillent à la fois  
en intervention et en interpellation. En 2018, 4 agents ont été blessés en intervention, 
heureusement sans gravité. Mais ils sont par définition exposés à toutes sortes  
de situations sensibles, y compris sociales, comme dans le cas d’hospitalisations 
sans consentement, heureusement rares.

La Police Municipale est visible
• Les agents sont équipés de VTT, et opèrent les tournées dans les quartiers, la voie 
verte, en centre-ville. Ils sont ainsi plus accessibles et proches de la population.
• Ils pratiquent une sécurité visible, et passent aux entrées et sorties des écoles 
et des établissements scolaires
• Ils assistent aux réunions publiques et aux conseils municipaux en tenue 
• Ils assurent présence et sécurisation de la voie publique lors des manifestations 
publiques municipales et des gros événements associatifs de la ville 
(Salon du Jardin, événements sportifs, fête foraine…).

Gendarmerie et Police Municipale se complètent
Les coopérations sont renforcées et accrues, depuis la nouvelle organisation de la 
circonscription de Gendarmerie de Senlis en 2017, qui a revu les affectations des 
équipes par territoire. 
En 2015, le Maire de Senlis et le Préfet de l’Oise ont signé une nouvelle convention 
de coordination qui renforce cette collaboration. À ce titre, de nombreuses missions 
sont effectuées en commun, sous couvert du procureur de la République (opération  
anti-délinquance, opération de sécurité routière dans le cadre du Conseil Local 
de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), renforts d’effectifs lors de 
certaines interventions) et la mutualisation de certains moyens est possible.

L’ Opération « Tranquillité vacances » rassure
À l’occasion de toutes les vacances scolaires, la Police 
Municipale met en place l’Opération Tranquillité Vacances.  
À ce titre, elle organise la surveillance des habitations en 
effectuant des passages réguliers et aléatoires aux domiciles 
restés vacants. 
Pour prévenir les cambriolages, il est conseillé de faire ramasser 
son courrier afin d’éviter que la boîte aux lettres ne déborde, de 
faire ouvrir ses volets par un ami ou un voisin, de simuler une 
présence avec une lampe s’allumant via un minuteur et d’avertir 
des voisins de confiance de son départ.

Quelques rappels de bien-vivre ensemble
• Ne pas hésiter à donner l’alerte lors du constat d’arnaques 
 (faux policiers, porte-à-porte douteux, etc…)
• Honorer les RDV pris et venir avec un dossier complet pour les 
documents d'identité
• Les incivilités (vitesse, dépôts sauvages, mégots jetés, crottes de 
 chien…)sont passibles d’amendes.
• Le standard administratif (choix n°2 du serveur vocal) est très sollicité : 
 merci de votre compréhension !

Pour joindre la Police Municipale : 2 rue Léon Fautrat - 03 44 63 81 81
*Horaires administratifs : le lundi de 9h à 11h45 et de 13h30 à 17h15 
et du mardi au vendredi de 8h à 11h45 et de 13h30 à 17h15.

L'organisation de la Police Municipale de Senlis
Sous l’autorité d’un nouveau chef depuis janvier 2017, l’équipe est au complet et compte 
22 agents en tout : 
• 16 Agents de Police Municipale 
• 2 Agents de Surveillance de la Voie Publique (ASVP) : sorties d’école et stationnement
• 1 placier régisseur, qui gère les relations avec les commerçants non sédentaires du marché 
alimentaire, les forains de la Saint-Rieul, etc… ainsi que la relève des horodateurs
• 3 agents administratifs (documents d’identité…)

Ses missions :
• Réponse Police secours dans les situations d’urgence
• Sécurité routière
• Respect du code de la route
• Contrôle de la vitesse dans la Zone de Rencontre (centre-ville
 historique), les zones 30 et sur toute la voirie publique

• Contrôle du stationnement gênant et payant : depuis janvier 2018, 
et l’évolution de la réglementation (loi MAPTAM du 27 janvier 
2014), le stationnement à Senlis a évolué. Le dépassement ou le 
non-paiement du stationnement entraine l’application d’un FPS 
(Forfait Post Stationnement), qui à Senlis est de 20 €. 

Senlis est sous vidéo-protection
Des caméras de nouvelle génération sont réparties 
sur l’ensemble de la commune et reliées à un serveur 
d’enregistrement. Afin d’apporter la meilleure efficacité 
possible, les emplacements de ces caméras ont été 
définis en concertation avec les services préfectoraux 
et la Gendarmerie Nationale. La mise en place de ce 
système de vidéo-protection fait partie d’une campagne 
de sécurisation débutée en 2012 : la Ville a souhaité 
renforcer la sécurité des biens et des personnes sur son 
territoire. Un vaste programme a permis de remplacer 
les 13 caméras existantes devenues obsolètes.  
De nouveaux sites ont été également équipés : Gare, 
Rond-Point du Chalet, Square Vernet, Bastion de  
la Porte de Meaux, Boulevard Pasteur, Faubourg Saint-
Martin. L’ensemble du parc s’élève aujourd’hui à 36 
caméras, dont certaines stratégiquement placées, 
permettent la lecture des plaques minéralogiques.  
Les efforts d’implantations seront maintenus en 2019. 

À quoi servent ces caméras ?
• protéger les biens et les personnes : la pose de caméras 
permet de dissuader les dégradations, les intrusions 
mais aussi de repérer les activités de délinquance pour 
en prévenir les conséquences,
• permettre à la Gendarmerie et à la Police Municipale 
de constater des faits, d’en identifier les auteurs et de 
transmettre les éléments à la justice,
• répondre aux problèmes de circulation routière et 
améliorer la gestion des flux circulatoires : la surveillance 
du trafic permettra d’analyser les comportements 
dangereux des automobilistes et de mettre en place 
une stratégie d’intervention de la Police Municipale et 
d’aménagement de la voirie.

Ce dispositif de sécurité permettra également de lutter 
contre d’autres formes d’incivilités (infractions au 
stationnement, non-respect de la propreté et de l’hygiène 
publique…).

Le centre de surveillance
L’enregistrement des images est effectué 24h/24, 7j/7 
et leur visionnage est opéré par des agents municipaux, 
habilités et déclarés en préfecture, encadrés par un 
policier municipal. Ils sont les seuls à pouvoir visionner 
les images.

DOSSIER SÉCURITÉ
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Le Budget Primitif 2019 de la commune a été voté le 28 mars
Le Compte Administratif (CA) 2018, correspondant au bilan comptable dans le secteur privé, et le Budget Primitif (BP) 2019,  
qui programme financièrement la réalisation des projets et des investissements prévus par l’équipe municipale, ont tous deux 
été adoptés lors de la séance du conseil municipal du jeudi 28 mars. Ils démontrent un haut niveau d’activité de la ville,  
à la fois par le nombre de réalisations menées par les services de la ville en régie, traduits par le budget de fonctionnement,  
et par le degré d’atteinte de la réalisation des investissements. En même temps sont aussi chaque fois votés les CA et les BP 
des budgets annexes de la ville : Eau, Assainissement et Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de l’EcoQuartier.

BUDGET DE LA VILLE

Le Compte Administratif 2018 est excédentaire
Le compte administratif termine le cycle annuel budgétaire et retrace la réalisation budgétaire 
et les dépenses de l’année écoulée. Grâce aux efforts permanents de rationalisation des 
dépenses, depuis plusieurs années maintenant, le résultat de clôture 2018 est excédentaire 
de 1 869 119 €. Ce montant, différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement 
et d’investissement, permet de financer une partie des dépenses d’investissement du budget 
de 2019. Il était en 2018 de 1 151 744 €.

En Fonctionnement
La section fait ressortir un excédent de 2 492 289 €, report 2017 inclus. 
Il est déterminé par la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement.
Les recettes globales de fonctionnement totalisent 25 685 929 €, report 2017 inclus, soit 82 % 
des recettes réelles globales constatées au Compte Administratif 2018 (investissement et 
fonctionnement). Les dépenses globales de fonctionnement totalisent 23 193 641 € soit 78 % 
des dépenses réelles globales constatées au Compte Administratif 2018 (investissement et 
fonctionnement).

En synthèse, le niveau global des dépenses réelles de fonctionnement 
diminue de 705 775 € (23 193 641 € en 2018 et 23 899 416 - Référence CA 
2017) par rapport à 2017 soit -3,04 %.

En Investissement
La section Investissement fait ressortir un besoin de financement d’investissement de 
855 310 € report 2017 inclus et hors restes à réaliser.
Les recettes globales d’investissement totalisent 5 579 598 € soit 18 %  
des recettes globales constatées au Compte Administratif 2018. 
Les dépenses globales d’investissement totalisent 6 434 908 € soit 22 % des dépenses 
constatées globales au Compte Administratif 2018 (report 2017 inclus).

Les restes à réaliser 2018 totalisent 232 140 € de recettes supplémentaires  
à déduire au besoin de financement d’investissement (dépenses 3 525 519 € 
et recettes 3 757 659 €).

Parmi les nombreux investissements réalisés en 2018, 
les principaux sont les suivants

> Voirie - Cadre de vie : • Travaux voirie et marquage rue de la République / • Réfection des trottoirs rue de la 
République / • Installation de 181 potelets rue de la République / • Création d’un passage piétons Montauban / 
• Enrobé de l’avenue de Creil / • Aménagement de voirie square Haras / • Mise aux normes de l’éclairage public / 
• Installation de panneaux d’entrée de ville / • Aménagements de jardins familiaux / • Installation d’un grillage 
au Jeu d’Arc

> Bâtiments : • Installation de projecteurs vidéo / • Réfection du chauffage du gymnase Brichebay / • Création 
d’une dalle béton au stade de foot / • Installation d’abris de touche sur le stade de rugby / 
• Installation d’anti-pigeons à la gare routière

> Patrimoine : • Travaux de pavage / • ancienne église Saint-Pierre / • Réparation 
de la chapelle de la Vierge dans la Cathédrale / • Réparation de la toiture  
de la Cathédrale / • Mise en sécurité des remparts Bellevue / • Restauration 
d’une sculpture gallo-romaine au Temple d’Halatte / • Réfection du monument 
aux Morts / • Réfection du mur de l’ancien cimetière / • Installation  
d’un columbarium dans le cimetière / • Réfection des allées du cimetière

> Écoles : • Installation d’un faux-plafond au restaurant scolaire Brichebay / 
• Mise en place d’une station de relevage au restaurant scolaire / • Création de 
jardins pédagogiques à l’école Argilière

> Équipement-Acquisition : • un tracteur / • un camion pour le service paysage 
/ • une épareuse pour le service paysage / • un véhicule VL pour le service 
logistique / • un désherbeur à eau chaude / • une nacelle / • 5 vélos électriques

> Informatique - acquisition : • 36 ordinateurs pour les services / • 30 tablettes 
pour les élus du Conseil Municipal

RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS 2018 
PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 

Scolaire & Petite Enfance (4%)

Sport (6%)

Culture & Animations (4%)

Monument (7%)

Cadre de vie (29%)

Services généraux & RPA (8%)

Capital d’emprunt (42%)

 

En synthèse du CA 2018,  
la balance générale s’équilibre comme suit 

« Nous avons tout au long de l’année 2018 maintenu nos efforts de rationalisation 
des dépenses, ce qui a permis, comme l’an passé, de présenter un Compte 
Administratif excédentaire. Une bonne gestion des recettes permet en effet  

de compenser la perte des dotations de l’État toujours plus impactante d’année en année. La Ville 
rembourse rapidement ses engagements liés à la dette. Au 1er janvier 2019, la durée de vie moyenne 
de l’encours de la dette était de 5,43 ans, soit un niveau inférieur à la strate de comparaison (moyenne 
des villes de moins de 50 000 habitants : environ 7 ans). La charge de la dette en termes de frais 
financiers est optimisée. Le coût moyen de la dette ressort à 1,41% au 1er janvier 2019, soit un niveau 
parmi les plus performants des villes du Département de l’Oise. Nous pouvons donc affirmer que les 
finances de la ville de Senlis sont saines » a déclaré Marc Delloye, 1er adjoint en charge des Finances.
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BUDGET DE LA VILLE
Le Budget Primitif 2019 traduit les ambitions réalistes de la municipalité
Traduisant en engagements financiers l’ambition et la vision de la ville pour son avenir : EcoQuartier, Pôle d’Échanges Multimodal, 
terrains de football synthétiques, patrimoine architectural remarquable… Le Budget Primitif est directement construit sur la base 
des éléments budgétaires proposés lors du Débat d’Orientation Budgétaire. Celui-ci s’est tenu le 7 février dernier et a fait l’objet 
d’une présentation dans le Senlis Ensemble de Mars-Avril 2019. Les dépenses de fonctionnement prônent les économies, comme 
chaque année depuis 2012. Et de nombreuses contraintes, malheureusement devenues habituelles, plantent un décor complexe, 
qui oblige à des ambitions lucides et réalistes, mais malgré tout volontaristes.

Parmi les principaux défis budgétaires :
• Absorber les transferts de compétences de l’État, sans contrepartie financière
• Absorber la baisse constante de la dotation globale de fonctionnement (DGF)
• Maîtriser la masse salariale
• Maintenir les investissements
• Contenir la dette
• Ne pas augmenter les taux de fiscalité locale

La balance générale du projet de budget de la Ville s’équilibre à 41 002 K € et 
permet de faire ressortir un autofinancement brut de 1 558 K € contre 529 K € 
en 2018, malgré une nouvelle baisse de la DGF.

En Fonctionnement
Les dépenses 2019 totalisent 25 193 073 € (dont 652 500 € de dotation aux amortissements 
et 1 558 000 € de prélèvement prévisionnel au profit de la section d’investissement).

RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
PAR PÔLE D'ACTIVITÉ

Enfance & Jeunesse (6,80%)

Sport (4,59%)

Culture & Animations (3,06%)

Monument (0,49%)

Cadre de vie (10,65%)

Services généraux (62,55%)

Intérêts des emprunts (0,91%)

Action économique (1,06%)

Police municipale (3,30%)

Autofinancement (6,18%)

Provisions (0,40%)

Les recettes de fonctionnement 2019 totalisent 25 193 073 € (dont 10 000 € de dotation aux 
amortissements des subventions reçues).

En Investissement
Comme en 2018, le montant des investissements envisagés reste important. Les dépenses 
d’investissement induisent régulièrement des dépenses de fonctionnement sur les années 
suivantes. Les dépenses 2019 totalisent 15 809 731 € (dont 10 000 € de dotation aux 
amortissements des subventions reçues). Les recettes 2019 totalisent 15 809 731 €  
(dont 652 500 € de dotation aux amortissements et 1 558 000 € de prélèvement prévisionnel 
de la section de fonctionnement).

Les principaux investissements programmés en 2019
> Petite enfance (Crèche et haltes-garderies) : Acquisition d’un bâtiment pour le multi accueil / 
• Acquisition de mobilier
> Écoles maternelles et élémentaires : • Dotation mobilier scolaire - système de protection PPMS Travaux 
(étude pour travaux de mises aux normes qualité air) / • Dotations fournitures et pose de stores en 
maternelle - Modernisation des chaufferies, dotation stores / • Amélioration thermique dans toutes les 
écoles / • Étude de programmation pour restauration scolaire Beauval
> Périscolaire : • écran de projection / • mobilier intérieur et d’un abri de jardin
> Restaurants scolaires : armoire froide et d’une pour maintien en température / • machine autoportée pour 
le ménage
> Salles de sports : Création d'un terrain synthétique (terrain et vestiaires) / • Arrosage automatique Terrain 
de Rugby / • Réhabilitation toiture / • Rails de stockage Yves Carlier / • Acquisition d’une auto laveuse 
autoportée Brichebay / • Acquisition et installation d’un tableau d’affichage Capet / • Travaux d’amélioration 
thermique / • Réalisation d’un organigramme de clefs / • calcaire terrain terre battue Tennis
> Musées : Acquisition et restauration d'œuvres d'art, de vitrines, de matériel d’éclairage et gradins
> Monuments : Cathédrale : Mise en sécurité des clés pendantes de la cathédrale et Maitrise d'œuvre pour 
protection portail ouest de la cathédrale / • Chapelle des Carmes : Mise en sécurité suite à un arrêté de péril
> Conservatoire : Acquisition instruments de musique, de mobilier
> Bibliothèque/Médiathèque : Mobilier et acquisition de matériel divers : sono, écran, thermo hygromètres
> Résidence Thomas Couture : Mobilier et défibrillateur

CADRE DE VIE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE
> Espaces verts : Acquisition de tondeuse, tracteur, matériel / • Aménagement remparts et autres sites
> Ordener : Bâtiment 20 : rampe handicapés, déclaration ERP, mise en conformité / • Études du Bureau de 
contrôle
> Cimetières : Création d’un columbarium / • Signalétique extérieure des cimetières civils / 
• Aménagement de voirie
> Voirie : Acquisition mobilier urbain / • Achat véhicule, dotation matériel et travaux divers /  
• Réfection des rues Paul Rougé, Yves Carlier et Soupirs / • Réfection trottoirs / • Mise aux normes  
des bornes escamotables centre-ville / • Étude et travaux poches de stationnement et parking Ordener / 
• Mise aux normes aires de jeux / • Sécurisation des sous-sols
> Éclairage Public  : Programme de rénovation : changement des luminaires
> Signalisation : Panneaux lumineux Signalisation du centre-ville et du rond-point / • Marquage routier 
> Ateliers - bâtiments - véhicules - hôtel de ville : Dotation grosses réparations bâtiments Travaux 
Agenda d’Accessibilité Programmé (ADAP), matériel pour poste handicapés / • mise en conformité gaz 
/ • réhabilitation logements / • commissions de sécurité / • Mise aux normes Qualité de l’air phase 1 / 
• Restauration des grandes Orgues
> Informatique : Acquisition de logiciels, Gestion des contacts, archivage, SIG (services technique), 
GESCIME (cimetière) Acquisition de PC pour le service jeunesse, de moniteurs de gestion des panneaux 
lumineux / • Extension vidéo protection et renouvellement des radios PM / • Acquisition de tablettes de 
pointage pour le Multi accueil / • Extension de la fibre optique
> Aménagement - Urbanisme : Révision PLU Dotation pour DPU commerces (acquisition baux) /  
• Étude programmation Anne de Kiev / • Pôle d’échange multimodal

Ces investissements seront réalisés notamment par le recours à l’emprunt d’un montant de 
4 000 000 €.

RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS

Administration Générale (2,93%)

Enfance & Jeunesse (24,69%)

Culture (3,57%)

Informatique (3,14%)

Sport (14,44%)

Monument & Bâtiments (11,04%)

Aménagement du territoire (18,34%)

Grandes Orgues (3,73%)

Capital d’emprunt (18,11%)

BALANCE GÉNÉRALE 2019
  Dépenses Recettes
 Fonctionnement 23 635 K€  12 056,6 K€

 Excédent 2018 reporté  1869,1 K€

 Impôts à voter   11,267,3 K€

 Autofinancement brut 1 558 K€

 SOUS-TOTAL 25 193 K€ 25 193 K€

 Investissements  11 428,9 K€ 8 052 K€

 Restes à réaliser 2018 3 525,5 K€ 3 757,6 K€

 Proposition d’emprunts  4 000 K€

 Déficit 2018 reporté  855,3 K€

 TOTAL 41 002,8 K€ 41 002,8 K€

« Notre objectif pour 2019  
est de garantir un service public 
de qualité aux Senlisiens, malgré 
les fortes contraintes imposées 
par le contexte financier, et de leur 

apporter des solutions adaptées à travers 
l’écoute, l’équité et la maîtrise budgétaire. 
2019 sera encore une grande année de 
réalisation », annonce Pascale Loiseleur, 
maire de Senlis.
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Le vendredi 5 avril dernier, le chantier de construction du Pôle Petite Enfance et des logements, était officiellement 
inauguré, en présence de nombreux invités officiels et de Senlisiens. Le symbole de la première planche illustre 
le choix durable et performant du bois pour la structure et l'habillage du pôle municipal Petite Enfance.

D'une ancienne friche ferroviaire 
    vers un nouveau quartier... 
Depuis l’acquisition par la Ville de Senlis du foncier de Réseaux ferrés de France en 1994, 
la commune a mené diverses études et envisagé différents projets sur les délaissés 
ferroviaires. Deux projets majeurs en sont ressortis :
• L’aménagement d’une voie verte, aujourd’hui d’intérêt intercommunal, sur la totalité du 
linéaire ferroviaire traversant Senlis.
• L’ÉcoQuartier de la gare, avec la mise en œuvre d’un projet urbain de qualité dans ses 
espaces publics et son architecture. 
Parallèlement, un Pôle d’Échanges Multimodal permettra de réorganiser la gare routière 
en intégrant toutes les formes de mobilité (piétons, vélos, bus, co-voiturage…).
Il valorisera aussi ce secteur de la ville et créera une continuité naturelle entre le centre-
ville historique et l’ÉcoQuartier.

Une offre de services « petite enfance » améliorée
L’attractivité de Senlis en matière d’accueil et de systèmes de garde des enfants se renforce 
grâce à cette infrastructure novatrice à plusieurs titres (détails techniques de l’équipement 
dans le bulletin Senlis Ensemble de Mars-Avril 2019). Le pôle Petite Enfance sera chargé de 
communiquer et d’informer les familles sur les différents modes de garde existants sur le 
territoire de la commune (crèche collective, crèche familiale, assistants maternels liés au 
RAM, halte-garderie). 
L’avancement des travaux se traduit par différentes étapes techniques, comme celle du 
choix des échantillons (voir ci-contre), tout au long du chantier : couleur matière, robinetterie, 
interrupteurs, gaines éclairages, sanitaires, habillages…

ÉcoQuartier de la Gare : 
la 1ère pierre des logements et la 1ère planche 
du Pôle Petite Enfance sont officiellement posées !

SENLIS-E N32.qxp_Mise en page 1  26/04/2019  13:42  Page 3
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Cœur de ville : 
     la concertation 
        est lancée !

« Action Cœur de Ville » est un 
programme lancé par l’État en 
2018, dont 23 villes moyennes des 
Hauts-de-France sont bénéficiaires 
(sur les 222 au plan national) parmi 
lesquelles Compiègne, Beauvais, 
Creil et Senlis pour l’Oise, destiné 
à favoriser la revitalisation des 
centres-villes.      
Pour Senlis et son bassin de vie,  
il s’agit d’une opportunité d’accélé-
ration en faveur d’une diversité de 
l’offre d’habitat, d’encouragement 
du développement économique 
et commercial, d’innovation en 
termes d’accessibilité et de mobi-
lité, d’embellissement du cadre de 
vie et du patrimoine, de moder-
nisation des équipements et des 
services. 
La convention « Action Cœur de 
Ville » signée fin septembre 2018 
avec les partenaires nationaux et 
locaux qui soutiennent les projets 
de revitalisation du territoire de 

Senlis, a rendu possible le recrutement d’un coordinateur en février 2019 afin de lancer le pro-
gramme. Un calendrier rythme les réunions de travail à l’échelon national, régional et local pour 
accompagner la réflexion, l’élaboration du dispositif et la mise en œuvre des actions.
Des financements priorisés appuient déjà « les actions matures », en cours de réalisation, 
tels le Pôle d’Échange Multimodal (gare routière), le Pôle petite enfance de l’Écoquartier, 
avec sa crèche collective de 40 berceaux qui sort de terre depuis le début de cette année, 
 

la reconversion de bâtiments du Quartier Ordener en logements adaptés aux jeunes actifs, la 
Signalétique d’Information Locale (SIL), l’aménagement des espaces publics …
Aujourd’hui, le programme concerne à la fois l’avancement des « actions matures » et le dia-
gnostic du territoire, qui présentera un état des lieux général et une réflexion sur les enjeux de 
l’aménagement de la Ville Centre et de son bassin de vie. 
Après cette année d’initialisation et de définition d’une stratégie territoriale, le déploiement inter-
viendra courant 2020 et jusqu’en 2025, période pendant laquelle la (re)conquête du centre-ville 
de Senlis sera en chantier.
Afin que les citoyens participent à ce programme, Senlis organise des rendez-vous appelés 
les « mardis Cœur de Ville ». Vous êtes invités à réfléchir au développement de Senlis en tant 
qu’habitant, mais aussi parce que vous y travaillez, vous y distrayez, y jardinez, vous y déplacez, 
vous y promenez, y consommez, vous y éduquez, vous y formez, vous y cultivez … !

• Le 1er rendez-vous du mardi 7 mai à 19h en salle d’Honneur de l’Hôtel 
de Ville de Senlis officialise le lancement de ces rencontres et permet d’appréhender 
le dispositif Action Cœur de Ville et ses thématiques. 
• Le 2e rendez-vous « mardi Cœur de Ville » se tiendra le 4 juin et le suivant le mardi 2 juillet, 
dans des lieux différents, qui restent à confirmer. Les thèmes de ces deux rendez-vous 
seront précisés et pourraient être liés pour l’un à l’activité économique et commerciale et 
pour l’autre à la population jeune de Senlis et de son territoire. 
• Les « mardis Cœur de Ville » pourront ensuite prendre la forme d’ateliers : des instants 
privilégiés pour construire la ville de demain, tout en prenant connaissance des outils mis 
en place pour les porteurs de projets, les entrepreneurs, les créateurs… Venez nombreux 
rencontrer vos Élus et les acteurs de la Ville !

Contact coordinateur Action Cœur de Ville de Senlis : 
Carole Dauphin - dauphin.c@ville-senlis.fr
Comme une série avec des saisons, suivez désormais dans cette rubrique 
« Action Cœur de Ville » l’avancée de ce programme tout au long des 5 années à venir.

Aujourd’hui le dispositif Denormandie est activé à Senlis car la ville est identifiée par le gouver-
nement dans le cadre du programme Action Cœur de Ville. Cet outil de défiscalisation encourage la 
rénovation et la mise en location de logement. Il concerne l’habitat ancien. 
www.cohesion-territoires.gouv.fr/le-dispositif-denormandie-une-aide-fiscale-dans-votre-commune) 

Action Logement est l'un des partenaires-financeurs du dispositif Action Cœur de Ville,  
au service du lien emploi logement et du développement des territoires.
Dans le cadre du dispositif Action Cœur de Ville, Action Logement accompagne  
les investisseurs privés pour sécuriser leur(s) projet(s) immobilier(s) locatif(s)notamment pour des 
logements destinés à des salariés du secteur privé : www.actionlogement.fr

Le concours d’écriture 2018 - 
2019 a célébré ses gagnants 
Bonne nouvelle ! Tel était le thème du crû 2018-2019 du 7e concours d'écri-
ture de Senliset il l’a été pour au moins 28 gagnants. Le vendredi 15 mars 
dernier avait lieu la remise des prix au centre de rencontre de l’Obélisque 
autour d’un programme festif et joyeux : des lectures et de la musique 
par le groupe du conservatoire municipal, en présence des partenaires 
du concours qui ont contribué par leur investissement et leurs lots, à la 
réussite, chaque année de cet événement qui rassemble une centaine de 
participants.  Liste des gagnants sur www.ville-senlis.fr

Les sorties Séniors 
de la Direction de l’Action sociale
• 20 Juin 2019 : Une journée au Château de Versailles au tarif de 34,50 € par participant  
au lieu de 69€ - la différence étant prise en charge par la Ville. Attention : cette sortie nécessite  
une marche importante et est déconseillée à toute personne ayant des difficultés à se déplacer.

• 25 Juillet 2019 : Visite guidée du Pavillon de Manse - au tarif de 10,50 € selon le nombre de partici-
pant (prix fixé sur une base de 35 participants).

• 8 Août 2019 : Visite guidée de la maison et des jardins de Claude Monet - au tarif de 14 € par 
participant (prix fixé sur une base de 30 participants).

• 22 Août 2019 : Visite guidée du Musée de la Grande Guerre – au tarif de 12,20 € par participant 
(prix fixé sur une base de 25 participants).

• 12 Septembre 2019 : Une journée découverte et dansante comprenant une visite guidée avec un 
souffleur de verre ou une visite guidée au sein d’une cidrerie (au choix) et un déjeuner spectacle au Cabaret Le 
Star Paradyse au tarif de :
> Groupe 1 (36 personnes maxi): option visite de la Cidrerie : 29,42 € au lieu de 58,84 €
> Groupe 2 (19 personnes maxi) : option visite de l’Atelier du Verre : 28,50 € au lieu de 57 €
La différence étant prise en charge par la Ville.

MODALITÉS D’INSCRIPTION: 
Par souci d’égal accès, les personnes participant à la sortie de juin, ne pourront s’inscrire à la journée de Septembre. 
Les sorties sont gratuites pour les détenteurs de la carte du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Senlis. 
Les inscriptions débuteront le jeudi 23 mai 2019 dès 9h à la Direction de l’Action Sociale (rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville) 
dans la limite des places disponibles (55 places). Le règlement s’effectuera au moment de l’inscription, par chèque (à l’ordre  
du Trésor public) ou en espèce (l’appoint vous sera demandé). Ne seront prises en considération que deux inscriptions maximum  
par personne. Aucune inscription par téléphone ou envoyées par courrier.
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Rentrée scolaire 2019-2020 :  
les inscriptions sont ouvertes !
Tous les enfants nés en 2016 sont concernés par la ren-
trée de septembre en maternelle. N’oubliez pas de procéder 
aux inscriptions à enregistrer en Mairie, depuis le 1er mars  
à la Direction de l’Éducation. L’entrée à l’école élémentaire 
(Cours Préparatoire - CP) nécessite une nouvelle inscrip-
tion. À cet effet, un dossier a été transmis aux enfants 
concernés par leur école maternelle. 

Les renseignements et formulaires sont téléchargeables 
depuis le site de la Ville de Senlis : 
www.ville-senlis.fr/Famille/Enfance/Inscriptions-scolaires 
ou à retirer à la Direction de l’Éducation, en mairie
Tél. : 03 44 32 00 76. Ouverture du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et sur RDV de 13h30 à 17h30.

Services Périscolaires
Les dossiers d’inscription aux différents services périsco-
laires (restauration scolaire, accueil périscolaire et mercredi 
loisirs) pour l’année scolaire 2019-2020 sont aussi dispo-
nibles. En mairie à la direction de l’Éducation et sur le site 
internet de la ville : www.ville-senlis.fr, rubrique « Enfance ». 
Vous pouvez dès à présent déposer votre dossier, dûment  
rempli et accompagné des photocopies des docu-
ments demandés, à la direction de l’éducation en Mairie,  
et ce jusqu’au vendredi 5 juillet 2019 dernier délai.

Pour tous renseignements, merci de contacter 
le service Éducation au 03 44 32 01 44 
ou par mail : periscolaire@ville-senlis.fr

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Retraite sportive senlisienne, 
une association tonique 
En page 5 du Senlis Ensemble Mars-Avril 2019,  
était mentionnée « la Retraite Sportive senlisienne»,  
mais il y manquait quelques précisions.

Cette jeune association sportive, a été créée en août 
2018. Il s’agit d’un club affilié à la Fédération Française 
de la Retraite Sportive, et l’Adhésion y est possible  
dès 50 ans. Elle propose la pratique des activités sans 
compétition, comme actuellement la Marche Nordique,  
la Gym, la Marche / Balade de proximité.

Contact : rs.senlisienne@gmail.com
Présidente : Patricia Nelson-Poly
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Jusqu’au 7 juillet

EXPOSITION   AU MUSÉE D’ART ET D’ARCHÉOLOGIE
  Exposition « Mode et Beauté  
à l’époque gallo-romaine »

La civilisation gallo-romaine qui voit le jour en 
Gaule, suite à la conquête romaine à la fin du Ier 
siècle avant Jésus-Christ, présente un visage 
original né de la fusion entre le modèle 
politique et social emprunté à Rome et les 
particularités du monde gaulois. Il en va de 
même pour la mode gallo-romaine. Les gestes 
de toilette et de beauté s’inspirent directement 
des pratiques romaines. Si pour les grandes 
occasions, la tenue romaine paraît plus 
appropriée, une mode nouvelle voit le jour, 
signe d’une évolution en matière de goût et 
préférence locales. L’analyse des diverses 
sources (textes, sculpture, découvertes 

tombales…) a permis de reconstituer les tenues que pouvaient porter les 
Gallo-romains, en fonction de leur statut social et des circonstances. 
Cette exposition comprend une quinzaine de tenues d’hommes, de femmes 
et d’enfants. Elle est enrichie par de nombreux accessoires (chaussures, 
bijoux, objets de toilette), des exemples de coiffures féminines, ainsi qu’une 
présentation des textiles et teintures employés à l’époque.
Exposition et costumes créés par Nathalie Harran, la Dame d’Atours.

Visites guidées de l’exposition
les jeudi 11 avril à 15h, mercredi 24 avril à 11h, dimanche 5 mai  
à 15h et 16h30 et samedi 18 mai à 16h. 
Tarifs : 2,50 € en sus des droits d’entrée du musée - Inscription conseillée. 
>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Jusqu’aux 15 & 30 septembre

LOISIRS   OFFICE DE TOURISME 

Concours photo et dessin  
de la Fête de la science 2019
La Ville de Senlis, le CPIE de l’Oise,  
le CEEBIOS et l’Office de Tourisme s’associent pour 
la Fête de la Science. L’Office de Tourisme de Senlis 
organise deux concours : Un concours photo ayant pour 
thème : « La Forêt ». Ce concours est gratuit et ouvert 
à tous les amateurs sans condition d’âge. Prix Jeune 
Public : jusqu’à 16 ans. Inscription à l’Office de Tourisme 

jusqu’au 15 septembre 2019. Un concours de dessin ayant pour thème « La Forêt 
de demain ». Ce concours est gratuit et ouvert à tous les amateurs sans condi-
tion d’âge. Prix Jeune Public : jusqu’à 16 ans. Inscription à l’Office de Tourisme 
jusqu’au 30 septembre 2019. Les photos et les dessins seront exposés dans le 
manège du Quartier Ordener du 5 au 9 octobre 2019. 
Règlements des concours sur notre site Internet www.senlis-tourisme.fr  
ou sur simple demande au 03 44 53 06 40 ou contact@senlis-tourisme.fr
Gratuit - inscription obligatoire.  >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Jusqu’au 22  septembre 

EXPOSITION
   

  À LA FONDATION FRANCÈS

Exposition  
« Mémoire de l’oubli » 
de Kader Attia
L’artiste franco-algérien Kader 

Attia (prix Marcel Duchamp 2016) imprègne la Fondation de son 
travail qui évoque la réparation, celle de l’être humain, de l’Histoire 
et de la société. Doté d’un sens de la composition et du dénouement 
émotionnel, il sait à la fois sculpter son œuvre et lui rendre une 
âme, l’élever au rang d’œuvre sociale mais aussi lui conférer une 
note poétique et fragile. Cette exposition révèle une confidence 
intime conduisant l’artiste vers un long processus de réflexion et de 
maturation pour enfin aboutir à une œuvre in situ. Elle donne à voir 
un être empêché,  dont la quête permanente forme la lumière, un 
geste minimal et puissant, celui de l’artiste, plongeant intensément le 
regardeur dans une zone de conflits intérieurs source de résilience. 
  informations pratiques en fin d'agenda

•

Jusqu’au dimanche 12 mai

Fête patronale Saint-Rieul, grande fête foraine
Cours Thoré-Montmorency
semaine & dimanche : 15h - minuit
samedi & jours fériés : 15h - 1h

Au programme, Manèges, animations et friandises pour petits et grands. 

• Samedi 27 avril à 17h : Inauguration Officielle de la Fête Foraine,  
Cours Thoré-Montmorency (côté Avenue Foch) en présence de la batucada 
du conservatoire municipal.
• Dimanche 28 avril : Grande fête foraine. Présence de la Pat Patrouille.
• Mercredi 1er mai à 10h30 : Messe des Forains en plein air sur le manège 
« Auto Scooter ». À l’issue de la Messe, les Industriels Forains offriront le 
traditionnel vin d’honneur. / De 15 à 18h : Animation clowns offert par la 
municipalité.
• Vendredi 3 mai à 23h : Feu d’artifice à l'entrée du complexe Yves Carlier  
offert par les forains, distribution de lampions pour les enfants de 
moins de 12 ans, accompagné de l’animation des tambours offert par la 
municipalité.
• Dimanche 5 mai à 16h : Présence des mascottes Pikachu et ses amis,  
offert par les forains.
• Mercredi 8 mai à 16h : Présence des robots Transformers offert par les 
forains.
• Vendredi 10 mai à 23h : Feu d’artifice offert par le Comité des Fêtes à 
l'entrée du complexe Yves Carlier, à 22h au carrefour du cerf : distribution 
de lampions pour les enfants de moins de 12 ans accompagné de 
l'animation des tambours offert par la municipalité et cheminement vers 
le feu d'artifice. 
• Samedi 11 mai à 16h : Présence des mascottes Donald et ses amis, offert 
par les forains. 
• Dimanche 12 mai : Clôture de la fête. 1 ticket acheté =1 ticket offert.

Du 9 mai au 1er juin

EXPOSITION

  À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

La bibliothèque sort de sa réserve :  
Cartes maritimes du monde 
aux horaires d’ouverture de la médiathèque. 

Venez préparer vos prochaines vacances en 
découvrant les cartes maritimes, les explora-
teurs et les géographes qui les ont dessinées. 
La bibliothèque conserve de nombreux récits 
d’explorateurs du XVIIIe siècle et des livres de 

géographie datant du XVIe au XVIIIe siècle. Reflet de la vision du monde 
de ceux qui les dessinaient et symbole de pouvoir, les cartes fourmillent 
de détails utiles aux voyageurs et font découvrir le monde aux séden-
taires. Le globe terrestre, un des trésors de la bibliothèque, indique les 
trajets de nombreux navires. Gratuit - Tout public. 
En collaboration avec la Société d’Histoire et d’Archéologie de Senlis, de l'Associa-
tion des Amis du musée de la Marine et du Club Modéliste Naval Senlisien.

•

Vendredi 10 mai 

Conférence : « De quelle laïcité parlons-nous ? »  
par Jean-François Chemain
Salle Saint-Rieul, rue du cimetière saint Rieul, à côté du cinéma, 20h15
« La laïcité en France est bien plus ancienne que l’on croit. JF Chemain nous 
fera remonter à ses sources pour en comprendre son sens, son importance et 
ses dévoiements. Né en 1961, Jean-François Chemain est diplômé de l’IEP de 
Paris, agrégé et docteur en Histoire. Il a exercé pendant une dizaine d’années 
le métier de consultant international dans plusieurs cabinets anglo-saxons, 
avant de devenir cadre dirigeant dans un grand groupe industriel français; 
Depuis 2006, il a choisi d’enseigner l’Histoire, la Géographie et l’Éducation 
civique dans un collège de ZEP. Jean-François Chemain a notamment publié 
Kiffe la France en 2011, Une autre histoire de la laïcité en 2013, L’économie 
romaine en Italie à l’époque républicaine en 2016.  »
Les Conférences de Senlis -  Contact : Florence Schubert - Tout public - 
cerclesaintrieul@gmail.com -  Entrée 5€  -  Gratuit pour les moins de 18 ans

Samedi 11 mai

Association franco portugaise, Messe suivie d’une 
procession en la Cathédrale - rencontre culturelle 
festival de folklore, cathédrale, 14h et manège Ordener, 16h
+ d'infos sur facebook : ACFPS Association Culturelle Franco Portugaise de Senlis

Librairie Saint-Pierre, Rencontre d’auteur  
avec Laurence Couquiaud pour « L’échappée 

douce » aux éditions Mazarine. 15h-18h. « D’âges et de 
cultures différents, Claire et Callum se rencontrent à Paris 
lors de la promotion d’une grande marque de prêt-à-porter. 
Lassée par ce genre d’événements, la jeune femme propose 

à son compagnon de partir explorer la capitale le temps du week-end. Ils 
découvrent des lieux insolites et peu à peu se dévoilent leur passé. Leur 
attirance mutuelle les pousse à s’interroger sur la fidélité.» 
1 rue Saint-Pierre - 03 44 60 92 20 - lib.saintpierre@free.fr - Entrée libre - Tout public

Librairie Le Verbe et l’Objet, 
Rencontre-dédicace avec 

Sébastien Palle  
pour « L'étoffe du destin », 16h 
Artisan teinturier avant-gardiste, Christophe 
Oberkampf révolutionne l’industrie des 

tissus imprimés, grâce à sa manufacture des toiles de Jouy. Prodige 
des mathématiques, Alina Diop bouleverse la finance de marché pour 
servir la cause des femmes à travers le monde. Malgré les siècles 
qui les séparent, Christophe et Alina partagent de nombreux points 
communs. Et un destin. Roman d’une ébouriffante modernité,L’Étoffe du 

destins’empare du sujet brûlant de l’immigration sous la plume précise 
et engagée de Sébastien Palle.
14, place Henri IV 03 44 60 61 98 / livres@verbeetobjet.com 
sur facebook et instagram : verbeetobjet

Dimanche 12 mai 

33e Salon de la carte 
postale, timbres  
et petits objets  
de collection
Ancienne Église Saint-
Pierre, 9h-17h
Salon organisé par la Mémoire 

Senlisienne et par l’Association Philatélique Senlisienne : Cartes postales, timbres, 
petits objets de collection, livres (Amis de la Bibliothèque)…
Grande exposition : Senlis 1914-1923,  devoirs de Mémoire : documents, photos, 
objets prêtés par des familles senlisiennes. Stands des associations, négociant 
en cartes postales et philatélie, particuliers… Stand de la Mémoire Senlisienne : 
numéros spéciaux de la revue annuelle éditée par l’association : la boucherie, les 
écoles, les boulangers et pâtissiers, les grands évènements…et le numéro de l’année 
2019 sur première guerre mondiale. Stand de l’association Philatélique Senlisienne : 
DVD « Senlis au fil des ans, les cartes postales témoignent », ouvrage « Septembre 
1914, Senlis première tragédie de la Grande Guerre en France », les souvenirs des 
Fêtes du timbre, des collectors et des Timbreamoi.
Contacts : Laure Dubois 1lauredubois@free.fr / Jacqueline Anno : 03 44 53 18 30 ou 
jacquelineanno@sfr.fr / Entrée 1,50€, carte postale offerte

Association des Commerçants de Senlis, Braderie dans le 
centre ville, 9h-19h

Centre Anne de Kiev, Journée Anne de Kiev.
Dépôt de gerbe, discours et chants, Place des Arènes, 10h

VISITE GUIDÉE   
   DE L’ OFFICE DE TOURISME 

« Comment Senlis  
est devenue Senlis » à 15h
En plus de 2000 ans d’histoire,  

Senlis a vu son urbanisme changer au fil des siècles. De l’époque gallo-romaine 
au Moyen-Âge, des Temps Modernes à nos jours, cette visite pédestre sera 
l’occasion de découvrir l’histoire urbanistique de la cité, et la discussion 
permanente qui demeure entre ses patrimoines architecturaux séculaires et ses 
quartiers modernes. Du parc du Château Royal jusqu’au Quartier de Bon Secours, 
découvrez l’histoire de l’architecture senlisienne de l’époque romaine à l’époque 
contemporaine.  >  informations pratiques en fin d’agenda 
 Tarif unique : 9€. -  Tout public (ATTENTION grand circuit...) 

•

Du mardi 14 mai au samedi 18 mai 

Communauté de Communes Senlis Sud Oise,   ccsso.fr

Distribution de sacs pour les habitants de la zone B 
Les agents de la société Contenur vont effectuer la distribution 
annuelle de sacs (ordures ménagères, tri sélectif, déchets verts)
En cas d’absence, un avis de passage sera déposé dans les boîtes 
aux lettres.
2 rattrapages sont prévus : Samedi 25 mai & samedi 8 juin de 9h  
à 13h au complexe sportif des 3 Arches, 30 Avenue Eugène Gazeau

Du 15 au 22 mai

Exposition de peintures
 
à la Galerie pédagogique « La Salamandre »  
du Lycée des métiers Amyot d’Inville 
Exposition gratuite du 15 au 22 mai 2019 
de 16h30 à 19h, vernissage le 16 mai à 18h 
(Samedi de 10h à 13h / Fermé Dimanche).

Cristof Bourqui, Reine Lidoine et Edith 
Vanderlick présenteront au public,  
au travers d’un univers atypique, un choix 
diversifié de 150 tableaux, huiles et aquarelles. 
C. Bourqui travaille à l’aquarelle le détail des 

quartiers de Senlis ou Paris, E. Vanderlick est peintre décorateur spécialisée 
dans le Trompe l’œil et passionnée par l’Orient, R. Lidoine se réalise sur le 
tard en présentant un univers proche du naïf.

« L’artiste Christof, en s’associant aux deux artistes invités, nous offre une 
riche composition picturale que nous vous invitons à découvrir à Senlis. 
La « Galerie d’Expo » du Campus des lycées publics de la ville s’inscrit 
véritablement dans un lieu d’échanges et de pratiques liés à la culture 
artistique apportant ainsi la synergie nécessaire entre professionnels, élèves 
et professeurs des lycées publics senlisiens » 
Eric Felice, Directeur Délégué aux Formations,  
en charge de la programmation de la Galerie d’Expo.
Contact Expo : Éric Félice : 03 44 53 92 04.
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12 AGENDA AGENDALes informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.



Mercredi 15 mai

JEUNESSE   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Mercredi Youpi, lecture d'histoires pour les 
tout-petits. Séance de 6 mois à 3 ans, 10h30 

Inscriptions ouvertes 3 semaines avant chaque séance.

•

Jeudi 16 mai

COURS D’INFORMATIQUE   

  À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE  
(SALLE JACQUES JOLY)

Les @teliers initia’tics : 
• 9h-10h30 : initiation à la mise en page sur 
traitement de texte : Utilisation des marges, 
colonnes, tableaux, utilisation des images avec 
des textes pour créer des cartes et affiches.

• 10h30-12h : initiation au traitement de photos : Transfert de 
photos sur clé USB et carte SD, classement des photos en dossiers, 
recadrage, extraction d’une partie de photo, changement de tailles et 
de définition, montage en diaporama.
Gratuit - Inscription obligatoire dès le 15 mars - Vous avez la possibilité de 
suivre l’ensemble des ateliers ou de ne vous inscrire qu’aux thèmes qui vous 
intéressent. - 8 personnes maximum par séance. - Tout public 

•

France Alzheimer Oise, Café-mémoire, au restaurant « Le Carré », 
rue Rougemaille, toujours le 3e jeudi du mois de 15h à 17h.
France Alzheimer Oise - 35 Rue du Maréchal Leclerc 60000 Beauvais 
03 44 48 63 98 - alzheimer.oise@wanadoo.fr - www.francealzheimer.org/oise

Compagnie À vous de jouer, Spectacle de 
théâtre : « Super Héros »,  
Cinéma de Senlis, rue du cimetière Saint-Rieul 20h 
Quand les enfants jouent à être des « Super Héros »…   
Ou quand les adolescents ont l’illusion de se croire des  
« Super Héros »… Venez assister à ce que cela donne sur 

une scène de théâtre !!
Compagnie À vous de jouer - contact@avousdejouer.fr -
03 44 31 91 46 -  -Tarif : 5 € - Billetterie sur place - Tout public

Du jeudi 16 au dimanche 19 mai
Art et amitié, 
18e Salon des Arts de Printemps 
Ancienne Église Saint pierre,  
de 10h à 18h30.  
Exposition d’arts graphiques, sculptures 
et artisanat d’art
PROGRAMME
• Jeudi 16 et vendredi 17 mai : visites pour 
des écoles de Senlis.
• Jeudi 16 mai de 14h à 18h : stage de 
peinture avec Vincent Couppey. 
Renseignements, inscription : 06 10 30 83 18 
ou artetamitiesenlis@orange.fr 

• Vendredi 17 mai à partir de 18h : participation des classes de danse 
du Conservatoire de Senlis qui  offriront un moment de chorégraphie 
encadré par Aliénor Brugaillère et Mathilde Engelbach.
• Samedi 18 mai de 14 à 17h :  
séance de croquis dans les rues de Senlis avec Marion Stitch 
Renseignements, inscription : 06 77 79 29 81 - marion@latelier-encre.com 
• Dimanche 19 mai à partir de 10h, si vous êtes âgé de 3 ans et plus, 
venez réaliser votre toile gourmande avec Anne-Sophie Bonvoisin  
lesdelicesdepetitefraise@gmail.com 
• Dimanche 19 mai de 15h à 17h : l’association musicale senlisienne 
"Autour de Mozart" proposera une animation musicale avec la 
participation de son duo de violonistes professionnels (Isabelle et Lionel 
Turchi) et de son chœur d’enfants et adultes, accompagné au piano par 
leur chef de chœur Valéry Thuet.
Entrée libre et gratuite - Contact : Montigon Maryse au 06 75 70 20 44 
artetamitiesenlis@orange.fr

 Vendredi 17 mai

Ville de Senlis & ENEDIS  
Permanence d'information sur les compteurs Linky 
de 9h à 12h, en salle des Capétiens.
Échange ouvert à tous pour tout savoir sur les compteurs linky : 
installation, fonctionnement...

Samedi 18 et dimanche 19 mai

Les Chevaliers du Temple, Week-end des templiers,  
au Prieuré Saint-Maurice. Exposition multi-thématique sur la vie 
au XIIIe siècle. Grand jeu énigme historique mêlant lieux insolites 
et personnages fascinants, le samedi à partir de 20h.  
Au programme également : visites, animations avec conteurs et 
danseuses... Détails et tarifs sur www.facebook.com/lecachotdesenlis60/

 Samedi 18 mai

LECTURE JEUNESSE   À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Comité de lecture jeunesse       
 de 10h à 11h30

Vous aimez la littérature jeunesse ? 
Vous êtes curieux de découvrir 
de nouveaux titres ? Vous êtes les 
bienvenus au comité de lecture ! 
Le comité de lecture jeunesse vous 
permet d’emprunter une sélection 

d’albums, contes, romans, documentaires, livres-CD et 
bandes dessinées nouvellement acquis par la bibliothèque. 
Les participants se réunissent tous les mois et demi pour 
échanger dans la convivialité autour des livres proposés aux 
enfants. Petites déceptions ou grands coups de cœur, ces 
discussions permettent de nous rencontrer pour partager le 
plaisir de lire. Entrée libre - Tout public
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

SERVICE JEUNESSE   

Tournoi de foot 5 vs 5, City Stade du 
Val d’Aunette, 13h-17h 
Inscriptions gratuites sur place le jour même. 
Seul ou en équipe. À partir de 12 ans.

•

Conférence de la Société d’Histoire 
et d’Archéologie : Mustapha Amar, 
directeur du cirque Amar et maire 
d’Aumont-en-Halatte  
par Geneviève Guinjard, Trésorière de la Société 
d'histoire et d'archéologie de Senlis 
Salle de l’Obélisque, Avenue de Creil, 15h
Être homme de spectacle, diriger un cirque 

international et devenir maire d’Aumont en Halatte, c’est le parcours 
extraordinaire de Mustapha Amar. Quel défi que de diriger un cirque 
et une mairie ! Les spectacles, les jeux du cirque, ont diverti des 
générations entières depuis l’Antiquité. Au cours des siècles, ces 
spectacles ont évolué, se sont diversifiés. Le cirque Amar est un exemple 
passionnant de cette évolution. Comment est né le cirque Amar, bien 
connu de tous ? Nous retracerons le parcours de la famille Amar. 
Qui était Mustapha Amar ? Nous évoquerons le destin de cet homme qui 
a porté le cirque à son plus haut niveau mais aussi les actions menées 
au cours de son mandat de maire d’Aumont-en-Halatte de 1947 à 1960.
Société d’Histoire et d’Archéologie de Senlis :  06 03 35 06 00 
contact@archeologie-senlis.fr -  www.archeologie-senlis.org 
Entrée libre et gratuite - Tout public

Librairie Saint-Pierre, Rencontre d’auteur avec 
Sylvie Yvert pour « Une année folle »  

aux éditions Héloïse d’Ormesson. 15h30-18h. 

« Deux fidèles de Napoléon, l’un militaire, l’autre homme politique, 
sont issus de deux générations et milieux différents. Ils ont suivi 

l’empereur pendant les Cent-Jours avant d’être condamnés à mort au début de 
la seconde Restauration. A travers ces personnages et leurs épouses, ce roman 
retrace l’année 1815, qui vit se succéder quatre régimes politiques en une année.»
1 rue Saint-Pierre - 03 44 60 92 20 - lib.saintpierre@free.fr - Entrée libre - Tout public

EXPOSITION   AU MUSÉE D’ART ET D’ARCHÉOLOGIE
  Visite guidée de l’exposition « Mode 

et Beauté à l’époque gallo-romaine »
 à 16h. + d’infos à la date du 6 avril.
 Tarifs : 2,50 € en sus des droits d’entrée du musée 
 Inscription conseillée. 

•

MUSIQUE   CONSERVATOIRE MUNICIPAL
  Concert en sonate  des élèves du Conservatoire 
municipal de musique et de danse de Senlis à 16h
 Entrée libre - Fondation Cziffra - 10, place Saint-Frambourg
 www.fondation-cziffra.com -  Tout public

•

EXPOSITION   AUX MUSÉES

   La nuit des musées
Comme chaque année, les musées de Senlis 
participent à la Nuit européenne des Musées. 
Cet évènement est l’occasion de découvrir les 
collections dans une atmosphère joyeuse et 
décontractée.  
De nombreuses surprises vous attendent !

MUSÉE D’ART ET D’ARCHÉOLOGIE, DE 18H À MINUIT 
:

• À 18h, le musée d’Art et d’Archéologie accueille l’orchestre à cordes du 
conservatoire municipal pour un concert au répertoire éclectique, mêlant 
pièces classiques, musiques de films et danses variées. 
• De 20h à 23h, « De l’Empereur Claude à Séraphine Louis, grand défilé de 
mode historique » À l’occasion de l’exposition « Mode et beauté à l’époque 
gallo-romaine », le musée et l’association senlisienne « Les Figurants 
de l’Histoire » organisent un grand défilé de mode retraçant l’histoire du 
costume en Occident de l’Antiquité au milieu du XXe siècle. De l’empereur 
Claude à Saint Louis, d’une dame de cour à Napoléon III, tous les grands 
personnages des œuvres du musée défileront lors de cette soirée. Une petite 
surprise attend les enfants qui viendront parader dans leurs plus beaux cos-
tumes de princesses et de chevaliers. Appel : Si vous souhaitez participer à 
ce grand défilé en devenant modèle bénévole, merci de contacter le service 
des publics au 03 44 24 92 11 avant le 15 avril.• De 18h à minuit, exposition 
« Mode et beauté à l’époque gallo-romaine » Visite libre et gratuite de l’expo-
sition temporaire.
• De 18h à minuit, « La classe, l’œuvre ! » Le temps d’une nuit au musée,  
les élèves du collège La Fontaine des Prés et du lycée Amyot d’Inville de 
Senlis vous proposent une production libre et spontanée sur ce que leur 
inspirent les œuvres des collections. Les collégiens vous présenteront leurs 
films « tableaux vivants » tournés face aux peintures du musée tandis que 
les lycéens organiseront une exposition de leurs travaux réalisés à partir 
des œuvres des collections.

MUSÉE DE LA VÉNERIE, DE 18H À 22H :
• À 19h30, concert de la classe de chant du conservatoire municipal. Le 
musée de la Vénerie accueille la classe de chant du conservatoire municipal 
pour une visite « en fanfare » !
• De 18h à 22h, visite libre et gratuite des salles d’exposition permanente.

MAA : 03 44 24 86 72 - MV  : 03 44 29 49 93  - musees@ville-senlis.fr /  
www.musees.ville-senlis.fr / Gratuit - Tout public  

•

Du 18 au 26 mai
Syndicat SAGE Nonette, 
5e édition de la Semaine de l'eau :  
L'eau source d'inspiration - L'eau et les arts
Vallée de la Nonette
La semaine de l’eau organisée par la Syndicat 
Interdépartemental du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion de la Nonette revient cette année pour une 

cinquième édition. La semaine de l’eau vous propose chaque année des 
expositions et animations pour tous organisées autour d’un thème lié 
à l’élément aquatique. Cette année, la semaine de l’eau est placée sous 
le signe des arts. « L’eau, source d’inspiration » vous emmènera à la 
découverte de la biodiversité des milieux aquatiques, à la découverte 
des peintres de la Nonette, et vous pourrez laisser libre cours à votre 
inspiration au fil de différents ateliers, d’écriture, de lecture, de land 
art, de yoga… Les plus petits pourront s’adonner avec leurs parents à 
la création de maquettes de radeaux après avoir admiré des plans et 
des toiles de bateaux. Le 22 Mai à 16h, une visite gratuite menée par le 
Pays d’art et d’histoire de Senlis à Ermenonville vous proposera une 
visite « Musées au fil de l’eau » dans les musées de Senlis, tandis que 
tout au long de la semaine.  Au cours de la semaine, et jusqu’au 1er Juin, 
la médiathèque municipale, l’association des amis du musée national 
de la marine, le club modéliste naval senlisien, la société d’histoire et 
d’archéologie, et le pays d’art et d’histoire vous inviteront au voyage 
avec l’exposition « Le Monde en cartes : Horizons de papier – les cartes 
maritimes ».

Infos : 03 44 32 99 80 - animatrice.sagenonette@gmail.com 
www.syndicat-sage-nonette.fr - facebook : syndicat Nonette

Dimanche 19 mai

Comité des Fêtes de Senlis, Brocante de la Saint-Rieul,  
Cours Thoré-Montmorency, 6h-18h. 200 exposants amateurs et 
professionnels.
Réservations au 06 68 13 85 93, uniquement le mardi et le mercredi de 
16h à 18h, ou par mail à : animationcdf@gmail.com du 15 mars au 10 mai 
2019 inclus. Entrée et parking gratuits à proximité. Tarif : 10 € les 2 m 
pour les particuliers et 16 € les 2 m pour les professionnels.

VISITE GUIDÉE   
  DE L’ OFFICE DE TOURISME 

« Coup de cœur » de la 
conférencière : le quartier 
Saint Vincent, témoignage et 

présence d’artisans, abbaye Saint Vincent. à 15h 
>  informations pratiques en fin d’agenda

•
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13AGENDALes informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.

https://www.facebook.com/events/338026666837131/
https://www.facebook.com/syndicatnonette/


Mercredi 22 mai

ATELIER     À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Initiation à l’origami : 
session pour les enfants*  
(dès 8 ans)  
10h30-12h ou 15h-16h30 

Venez vous initier à cet art ancestral du pliage et découvrir des 
formes insolites pour créer fleurs, boite à bijoux, etc… Vous pourrez 
ainsi réaliser des objets à offrir à l’occasion de la fête des mères ! 
Gratuit sur inscription - 10 personnes max.
* NB : Une autre session pour les ados / adultes aura lieu le 25 mai aux mêmes horaires.

•

VISITE   AUX MUSÉES

Visite « Musées au fil de l'eau »  
- à la découverte de l'eau dans les musées 
par le Pays d'Art et d'Histoire
16h - Inscription au 03 44 24 86 72.

•

Jeudi 23 mai

COURS D’INFORMATIQUE   

  À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE  
(SALLE JACQUES JOLY)

Les @teliers initia’tics : 
• 9h-10h30 : initiation à la mise en page sur traitement de texte.
• 10h30-12h : initiation au traitement de photos.
> + de détails à la date du 16 mai.

•

Compagnie Tous en Scène,  
Spectacle de théâtre :  
« C’est encore mieux l’après-midi »,  
Cinéma de Senlis, rue du cimetière Saint-Rieul, 20h30 
Une pièce de Ray Cooney - Adaptation mise en scène : 
Angélique Eleque. Avec: Mathilde Engelbach, Laura 
Lefebvre, Pierre Franck Neveu, Valentin Deforest, 
Kevin Rey, Athénais Jean, Guilhèm Beautier, David 
Floret, Estelle Goudou
« Un député, Richard Marchelier, et son épouse 
Christine séjournent dans un hôtel parisien.  

Lui espère passer un après-midi coquin avec une secrétaire du Président, au 
lieu d’assister à un débat parlementaire de la plus haute importance, tandis 
que Christine, qui devait aller au théâtre, préfère se rapprocher de Georges, le 
secrétaire de son mari. C’était sans se douter que Florentine Duray, fervente 
membre de l’opposition, pouvait se trouver dans le même hôtel. Les portent 
claquent, les baignoires débordent, les hommes se cachent derrière les portes, les 
femmes sous des perruques... La catastrophe est imminente... C’est sûr, avec eux 
c’est encore mieux l’après-midi ! »
Tous en Scène - Comédie tout public - Entrée 8 euros - Réservation : 06 03 69 18 67

Club de bridge de Senlis, Finale Tournoi Patton, salle de l’Obélisque, 9h

Vendredi 24 mai

Fête des voisins, quartiers de la ville

Samedi 25 mai

L’ Association des Commerçants de Senlis célèbre  
la Fête des mères  -« La ville en rose »  
dans les boutiques du centre-ville, 9h-19h

SERVICE JEUNESSE   

Tournoi de foot 5 vs 5, City Stade de 
Bon-Secours, 13h-17h 
Inscriptions gratuites sur place le jour même. 
Seul ou en équipe. À partir de 12 ans.

•

ATELIER     À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Initiation à l’origami : 
session pour les ados / adultes  
10h30-12h ou 15h-16h30 
Venez vous initier à cet art ancestral du pliage 

et découvrir des formes insolites pour créer fleurs, boite à bijoux, 
etc… Vous pourrez ainsi réaliser des objets à offrir à l’occasion de la 
fête des mères ! Gratuit sur inscription - 10 personnes max.

•

Librairie Le Verbe et l’Objet, 
Rencontre-dédicace avec James Holin  

pour son polar « Bleu,saignant ou à point ? », de 15h30 à 18h30 
14, place Henri IV 03 44 60 61 98 / livres@verbeetobjet.com 
sur facebook et instagram : verbeetobjet

École de Musique de Senlis, Concert de musique de 
chambre, maison des loisirs salle P9, 16h-22h

Dimanche 26 mai

Élections européennes, 8h-18h
+ d'informations en page 10. 

•

Club de football USM Senlis, Brocante, Square de Verdun.  
Renseignements / réservations : 06 13 25 13 16

Les joueurs nés, après-midi ludique, Centre Clémenceau, 
salles 1,2,3, 14h-18h. contact@joueurs-nes.fr

Jeudi 30 mai

COURS D’INFORMATIQUE   

  À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE  
(SALLE JACQUES JOLY)

Les @teliers initia’tics : 
• 9h-10h30 : initiation à la mise en page sur traitement de texte.
• 10h30-12h : initiation au traitement de photos.
> + de détails à la date du 16 mai.

•

Association Musi k Vie,  
concert caritatif Musikvie,  
Cinéma Jeanne d’Arc,
ATTENTION : CONCERT DE 20H : COMPLET  
> nouvel horaire supplémentaire  
   pour ce concert : jeudi 30 mai à 15h

Pop rock chanson française interprétée par une vingtaine de jeunes 
talents de 13 à 18 ans. Partenariat avec l’association Robert Debré 
(Hôpital des Enfants malades à Paris). 
https://www.facebook.com/musiKvie/
Clip de présentation : https://vimeo.com/325499395 
Billetterie : https://www.billetweb.fr/musikvie 

 Vendredi 31 mai

CINEKLUB   AU CINÉMA DE SENLIS 

Projection de : « La fiancée du pirate » à 18h30
de Nelly Kaplan avec Bernadette Laffont | Drame | France | 107 mn | 1969
Une jolie vagabonde se venge des humiliations subies par elle et sa mère en 
séduisant tous les notables d'un village. >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Du 1er juin au 14 septembre

EXPOSITION   À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Exposition « 40 ans des Amis de la Bibliothèque Municipale » 
Entrée libre. >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Samedi 1er et dimanche 2 juin

Rugby club de Senlis, Tournoi Pierrick Le Borgne, stade 
de rugby, avenue de Reims, de 9h le samedi à 16h le dimanche.

Du samedi 1er juin au samedi 30 novembre

INFO VOIRIE   

  Piétonisation  
de la rue Rougemaille 
• de 19h à minuit

•

Du 1er juin au 31 août

VISITE   AU MUSÉE DE LA VÉNERIE 
  Du mercredi au dimanche de 10h à 13h et de 
14 à 18h
L'Objet de la saison : « Paul Tavernier, 
Veneurs et chiens au petit jour,  
huile sur toile, 1884 »

Découvrez à chaque saison un objet insolite des collections des musées de 
Senlis. Un document imprimé est mis à la disposition du public. 
Plein tarif : 6 € - Tarif réduit : 3,50 € - Gratuit pour les moins de 18 ans 
>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Samedi 1er juin

AU5V, Clôture de l'opération « je fais mes courses à vélo ».
Stand d'information sur la Place de la Halle de 9h à 19h
au5v@wanadoo.fr - 06 70 00 81 86

ATELIER D’ÉCRITURE   À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Ateliers d’écriture pour 
pratiquants débutants  
ou en cours d’initiation,  
de 14h à 17h30
Gratuit sur réservation - 15 personnes 
maximum par séance.  
Tout public à partir de 15 ans >  
informations pratiques en fin d’agenda

•

ATELIER POUR  ENFANTS   
 DE L’ OFFICE DE TOURISME 

Chasse au trésor à vélo pour tout 
connaître sur le Vélo !  

Atelier 4 : « La chasse au trésor » de 15h à 17h :  
Pour retrouver le trésor caché des Rois de France.
RDV à l’Office de Tourisme, Place du Parvis Notre-Dame
>  d’infos à la date du 2 mars   Jeune public : 7-12 ans
 >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Dimanche 2 juin

Association Senlis Est Quartier st Vincent, Brocante, quartier 
Saint-Vincent, 6h-19h

Fête du vélo 
• Bourse d’échanges de vélos d'occasion 
dans le parc du château royal. 
> Dépôt des vélos de 9h30 à 12h (se munir 
d’une pièce d’identité + passeport du vélo si 
celui-ci est marqué d’un Bicycode) 

/ > Achats de 13h à 17h / > Récupération des vélos non vendus ou du 
produit de la vente de 17h à 18h.

• 9h : Randonnée VTT sportive  (20 à 40 km) et randonnée route (60 à 70 
km) avec le Véloclub de Senlis.
• 9h30 : Balade en ville facile avec l’AU5V. Boucle de 10 à 15 km dans les 
quartiers en périphérie de Senlis, à la découverte des rues cyclables et 
des nouveaux aménagements cyclables
• 14h : Balade en campagne facile avec l’AU5V. Boucle d'une trentaine de 
km à la découverte de la faune et de la flore des rives de la Nonette. 

Location de vélos sur place. Renseignements sur www.au5v.fr  
et au 03 44 60 11 63 (ou à l'Office du Tourisme : 03 44 53 06 40).

VISITE GUIDÉE   
   DE L’ OFFICE DE TOURISME 

Visite guidée du Patrimoine 
gallo-romain à 15h

•

Lundi 3 juin

OPÉRA   AU CINÉMA DE SENLIS 

Projection de : « La Traviata » à 19h30
Prévente sur cinesenlis.com - Tarifs plein : 20 € /  
adhérents : 15 € / réduit : 8 €

>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Mardi 4 juin

Ville de Senlis, Les mardis Coeur de ville,  
19h (lieu non défini pour l'instant)
Dans le cadre du programme national Action Cœur de 
Ville qui vise la (re)conquête des centres-villes, Senlis 
lance Les mardis Cœur de Ville. Moments de rencontre, 
ouverts aux Senlisiens pour parler, écouter, échanger 
sur la ville, leur ville. 

•

Mercredi 5 juin

  E.F.S, Don du sang, Salle de l’Obélisque, 14h-19h 

Portes ouvertes du conservatoire, 14h-18h
Votre enfant aime la musique ou la danse…? Venez découvrir la 

grande diversité des cours dispensés au sein du conservatoire municipal 
; l’administration et les professeurs vous accueilleront avec plaisir pour 
vous expliquer et faire découvrir les bases de l’enseignement artistique.
>  informations pratiques en fin d'agenda

>

>
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14 AGENDA AGENDALes informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.



EXPOSITION   
  AU MUSÉE D’ART ET D’ARCHÉOLOGIE
  Visite de l'Exposition « Mode et 
Beauté à l’époque gallo-romaine »
Tarifs : 2,50 € en sus des droits d’entrée du musée - 
Inscription conseillée. 

>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Jeudi 6 juin

La Petite Vadrouille, Spectacle de théâtre, Cinéma 

Vendredi 7 juin

EXPOSITION   AU MUSÉE DE LA VÉNERIE à 12h
  Les RDV de midi :  
« Berlin 1937 | Exposition internationale de la chasse »
Chaque 1er vendredi du mois pendant la pause de midi, le conservateur des 
musées vous emmène dans un vagabondage artistique qui vous conduira, de 
secrets d’ateliers en anecdotes croustillantes, d’histoires insolites en légendes 
ancestrales, à observer les collections sous un jour inattendu. Vous découvrirez 
la face cachée des œuvres (exposées ou exceptionnellement sorties des 
réserves), la petite histoire de la grande Histoire de l’Art.
Gratuit - inscription conseillée - Tout public - >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Du vendredi 7 au lundi 10 juin

Les Journées de la Rose 2019, 
Abbaye de Chaalis, 10h-19h

Une centaine d'exposants 
seront présents pour cette 
nouvelle édition.
Nombreuses animations et ateliers 
(balades ornithologiques, balade à 
poney, distillation d'eau de rose, tailles 
de rosiers, atelier découverte olfactive, 
confection de roses des vents, etc...).
 Listes des exposants et détails  

du programme sur : www.journees-de-la-rose.com
Tarifs : Individuel : 8€ en ligne / 9€ sur place / Groupe : 7€ / adhérent Fnac : 
7 € - Moins de 12 ans : gratuit. Le billet comprend l'accès à l'ensemble de la 
manifestation, aux conférences et expositions, à la visite libre du musée, de 
la chapelle, des ruines, de la roseraie et du parc
Abbaye de Chaalis, 60300 Fontaine-Chaalis -03 44 54 04 02 - chaalis@orange.fr

•

Du vendredi 7 au dimanche 9 juin

Les Rendez-vous aux Jardins
• Parc écologique, accès rue Séraphine 
dimanche à 15h : Rencontre avec Clément Borderie 
(exposition dans le cadre de Senlis un artiste,  
voir Senlis Ensemble de mars-avril p. 10 & 12))
• Ouverture du Jardin de l'Évêché, rue aux Flageards, 
samedi & dimanche de 9h-18h 
Visite commentée par le service Paysages  

à 11h et à 14h le samedi et le dimanche
• Jardin du Bastion de la Porte de Meaux, Rempart Bellevue, samedi & 
dimanche de 9h-18h 
• Pâture du Quartier Ordener, rue des Jardiniers, les 3 jours de 9h-18h
+ d'infos : https://openagenda.com/rdvj-2019?oaq%5Bwhat%5D=senlis&lang=frous et p.18

•

Samedi 8 juin

EXPRESSION   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

  Spoken words pour débutants et 
initiés : Comment écrire pour la voix ?
9h30-12h30 puis 14h-16h45 

Sa voix, son souffle, son tempo. Comment écrire les mots comme un 
flux à rythmer, à scander. Comment travailler sa parole (le son et les 
images qui créent les phrases) en tenant compte de qui on est ? De 
sa façon de respirer, de bouger… Des émotions, des pensées qu’on 
veut partager… Un moment à mi-chemin entre slam et poésie avec 
les couleurs et les sons des univers de chacun. Les participants 
présenteront leurs textes, le samedi 22 juin à 16h à la médiathèque. 
Stage gratuit sur réservation - 15 personnes max. - Tout public dès 15 ans 

•

Conférence de la Société d’Histoire et d’Archéologie : 
Miscellanées archéologiques et historiques  
à Senlis et dans ses environs  
par les membres de la Société d'histoire et d'archéologie de Senlis  
Salle de l’Obélisque, Avenue de Creil, 15h
Pour finir la saison, la Société d’histoire et d’archéologie de Senlis 
vous propose un florilège de brèves interventions mettant en valeur 
des découvertes historiques ou archéologiques récentes. Il sera ainsi 

question de caves et de souterrains, de vieilles maisons senlisiennes, 
d’un tableau sauvé à Rhuis, du triste destin du belvédère du Catillon,  
ou de familles de maîtres maçons de Verberie…
Société d’Histoire et d’Archéologie de Senlis :  06 03 35 06 00 
contact@archeologie-senlis.fr -  www.archeologie-senlis.org 
Entrée libre et gratuite - Tout public

Librairie Saint-Pierre, Rencontre d’auteur avec 
Eli Anderson pour « Mila hunt »  

aux éditions Albin Michel. 15h30-18h. 
« Mila, 17 ans, vit dans le Centre, loin de la dangereuse Périphérie. 
Elle possède le don d'imposer sa volonté à quiconque. Enlevée par 
les services secrets du Centre, elle doit infiltrer la Périphérie et en 

éliminer les chefs. 
1 rue Saint-Pierre - 03 44 60 92 20 - lib.saintpierre@free.fr - Entrée libre - Tout public

COMMÉMORATION   

  Journée Nationale d’Hommage  
aux « Morts pour la France » en Indochine,  
Dépôt de gerbe au Square de Verdun, 18h30

•

Du 8 juin au 6 juillet

Galerie Gilbert Dufois, Exposition Étienne Gros  
Du mardi au samedi de 10h - 12h / 15h - 19h et dimanche de 10h à 13h  
et sur rendez- vous. Galerie Gilbert Dufois / 03 44 60 03 48 /  
infos@galeriegilbertdufois.com 

Samedi 8 et dimanche 9 juin

Week end autour du jazz, parc du château royal, 
Evènement incontournable pour les amateurs 
de jazz ! Cette année, deux concerts 
d’esthétiques différentes sont organisés :
• Samedi 8 juin à 18h : Concert avec le trio de jazz 
manouche « Swing Club », groupe dans lequel joue 
Boris Campioli. La première partie sera assurée par 

les ateliers jazz et musiques actuelles de conservatoire municipal
• Dimanche 9 juin à 15h : Le big band du conservatoire municipal a le plaisir 
d’accueillir le groupe Madsax, quintette de saxophones et percussions. Puisant ses 
influences aux quatre coins du globe et dans tous styles (jazz, funk, latin, afro ... 
), les musiciens proposent des spectacles musicaux et concerts où compositions 
originales se mêlent aux reprises, ponctuées par quelques chorégraphies et 
sketches décalés. >  informations pratiques en fin d'agenda

Jeudi 13 juin

VISITE-LECTURE   AU MUSÉE D’ART ET D’ARCHÉOLOGIE à 12h
  Racton'Arts : Le Cri-cri, rififi sur fond de féérie
Profitez d'un intermède culturel et littéraire pour enrichir votre connaissance 
des collections du musée. Laissez-vous guider par les auteurs anciens, les 
critiques et les artistes eux-mêmes lors de visites-lectures qui feront dialoguer 
les Arts et les Lettres. Gratuit - inscription conseillée - Tout public 
>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Du jeudi 13 au dimanche 16 juin

Les Tintinophiles c’est nous, 10èmes journées tintinophiles 
de Senlis, Prieuré st Maurice, 10h-12h et 14h-18h

 Vendredi 14 juin

CINEKLUB   AU CINÉMA DE SENLIS 

Projection de : « L'une chante, l'autre pas » à 18h30
Un film de Agnès Varda avec Valérie Mairesse, Thérèse 
Liotard Comédie Dramatique | France | 120 mn | 1977
Deux jeunes femmes vivent à Paris en 1962. Pauline (17 ans), 
étudiante, rêve de quitter sa famille pour devenir chanteuse. 
Suzanne (22 ans) s’occupe de ses deux enfants et fait face au 
drame du suicide de leur père. La vie les sépare ; chacune vit 

son combat de femme. Pauline devient chanteuse dans un groupe militant et 
itinérant après avoir vécu une union difficile en Iran. Suzanne sort peu à peu 
de sa misère et travaille au Planning familial… L’UNE CHANTE, L’AUTRE PAS 
raconte l'histoire d'amitié indéfectible de ces deux femmes sur près de 15 ans. 
On y rit, on y pleure, on y chante !    >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Vendredi 14 et samedi 15 et dimanche 16 juin
Gérard Obadia, Peintre senlisien autodidacte 
(prix de la ville de Senlis 2017). 
Exposition de peintures,   
au 30 avenue de la Forêt
Peintures à l'huile, tous formats, peintures 
abstraites, sur l’océan, les forêts...
Mr Obadia Gérard - 06 64 89 41 45 

Horaires : Vendredi de 14h à 19h & Samedi et dimanche de 10h à 19h - 
café offert gracieusement  www.gkido-arts.fr

Vendredi 14 et samedi 15 juin

Croque l’image, Exposition « Interactions », Maison des 
loisirs salles A1, A2 et A3, 9h30-18h

Du 15 juin au 15 septembre

L'Art en Chemin, communes de l'Oise : Rully, Balagny, 
Trumilly, Verberie, Senlis et Raray

À l'occasion de l’événement L'Art en Chemin, organisé par la 
structure éponyme, l'association Françoise pour l’œuvre 
contemporaine en société présente la création végétale de 
l'artiste français Charles Le Hyaric au Parc du Château de Raray 
et dans le jardin de la fondation Francès. Ce projet est une 
résidence d'artiste créée au sein même de deux parc et jardin 
préservés afin de permettre à l'artiste d'expérimenter son travail 
sur un nouveau territoire et le faire connaitre auprès de tous. 

Diplômé des Beaux-arts de Paris et de l'école 
des arts graphiques Penninghen, il réalise des 
installations avec les matériaux organiques, 
végétaux et naturels qui l'entourent. 
L'installation sera visible pendant toute la 
durée de l’événement du 15 juin au 15 
septembre 2019, tandis que d'autres œuvres 
seront à découvrir dans le parcours concocté 
par l'association, dont certaines au parc 
écologique de Senlis.
francoiseartmemo.fr - touch@francoiseartmemo.fr - 
+ 33 788 721 568

Hameau de Morcourt, 4 Chemin du lavoir 60800 Feigneux, France

 Samedi 15 juin
Confrérie Saint-Fiacre de Senlis,  
voyage annuel de visites de jardins remarquables
Départ à 6h30 de la gare de Senlis : après un arrêt petit-déjeuner,  
visite des jardins remarquables du château de Maizicourt (Somme) et 
du jardin-pépinière de Jean-Pierre Hennebelle de Boubers-sur-Canche 
(Pas-de-Calais). Après un déjeuner au restaurant « la Crémaillère » 
de Boubers Sur Canche, suivra la visite des jardins remarquables de 
Séricourt (Pas-de-Calais), puis de la pépinière « Gosse De Gorre » (bar-
salon de thé sur place). Retour à Senlis vers 19h30. 
Renseignements et inscriptions au plus tard le 5 juin 2019 
chez Jacqueline Anno, 6 rue Claude Debussy - 03 44 53 18 30. 
jacqueline.anno@ sfr.fr  -Tarif adhérent : 90 € / non adhérent : 115 € 

ATELIER   À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Rendez-vous lecture, 10h30-12h
Médiathèque municipale : 03 44 32 04 03 /  
bibliotheque@ ville-senlis.fr
www.bmsenlis.com -  
Gratuit - Public : ado - adulte

•

Association des Commerçants de Senlis, Daddy Cool 
animations pour la Fête des Pères, 9h-19h

Musique et patrimoine, « Duo lyrique au féminin », Réfectoire 
de l’ancienne Abbaye de Meaux, 30 rue de Meaux, 20h30. 

Florène Laplanche et Auriane Sacoman vous promettent un moment 
aérien, léger et enchanteur, grâce à leurs sublimes voix de soprano… 
Laissez-vous charmer…
Billetterie en ligne sur :  www.musiqueetpatrimoine.e-monsite.com 
Billets en vente à l’Office du Tourisme et sur place 
Tarif plein : 15€ / réduit : 5€ (-18 ans, étudiants, demandeurs d’emploi, RSA, 
 minimum vieillesse) - Abonnement : 60€ les 5 concerts  sur une saison 
Facebook et YouTube : Musique et Patrimoine à Senlis - Instagram : muspatsls 
Parking gratuit sur place - Tout public 

Dimanche 16 juin

Association La Vallière, Brocante, pelouse de la Gâtelière et Claude 
Debussy, 6h-19h. contactlavalliere@gmail.com

Concert du Chœur l'Oiseau Lyre, Abbaye St Vincent, 30 rue de 
Meaux, 16h. Le chœur vous invite en la demeure d'Offenbach pour fêter 
son 200e anniversaire. Entrez dans la Vie Parisienne pour y rencontrer 
Gabrielle la Veuve du Colonel, le Baron, le Major et tous ses invités. 
N'oublions pas les employés de la ligne de l'Ouest ainsi que tous les 
citoyens du monde et notre belle capitale Paris. Le Sieur Offenbach a 
également convié la Belle Hélène et un invité surprise en la personne de 
Rossini qui seront de la partie. Le tout avec la participation de Géraldine 
Casey, soprano colorature. 
Isabelle Fauchille – isabelle29@sfr.fr – 06 11 57 02 78 
Tarif unique : 8 €, billets en vente à l'entrée du concert

SAISON THÉÂTRALE   AU CINÉMA DE SENLIS 

Projection de : « Electre / Oreste » à 17h
Prévente sur cinesenlis.com - Tarifs plein : 15 € / réduit : 10 €
>  informations pratiques en fin d’agenda
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15AGENDALes informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.



Samedi 15 et dimanche 16 juin

Organisées avec 
le ministère de 
l’Enseignement 
supérieur, de  
la Recherche et  
de l’Innovation

 
  

Fouillez dans le programme 2019 
→ journees-archeologie.fr

Journées Nationales 
de l’Archéologie : 
un week-end
à remonter le temps
Si l’exposition « Toutânkhamon : 
le trésor du pharaon » bat des records 
d’affluence à La Villette, le Pays d’art et 
d’histoire de Senlis à Ermenonville a aussi 
sa vallée des rois ! Au fil de la vallée de la 
Nonette s’égrènent les résidences royales 
et les trésors archéologiques. Un week-end 

d’événements et d’animations organisés par l’équipe des Musées de 
Senlis, du Conservatoire Municipal et l’association Société d’Histoire 
et d’Archéologie de Senlis vous donnera l’opportunité de redécouvrir 
les pépites de la ville ! 
En guise de préparation à de futures visites, et parce qu’il n’y a pas de 
bonne ou de mauvaise situation, devenez scribe le temps d’un atelier 
au cours duquel vous pourrez apprendre à écrire votre nom sur un 
papyrus à l’aide des hiéroglyphes appropriés (samedi et dimanche 
à 11h, 14h & 15h30 au musée d'Art et d'Archéologie, plein tarif : 6€ / 
réduit 3,50 € ). >> SUITE EN PAGE 16...
L’exposition « Mode et beauté à l’époque gallo-romaine » visible 
jusqu’au 7 juillet au Musée d’art et d’archéologie, vous offre une 
découverte des gestes et pratiques de beauté et d’hygiène dans la 
civilisation gallo-romaine née de la conquête de la Gaule, à la fin du 
1er siècle avant Jésus-Christ. Vous pourrez admirer de nombreux 
objets et accessoires vestimentaires, une quinzaine de tenues 
d’hommes de femmes et d’enfants, avant de vous prêter vous-même 
au jeu, avec une sélection de costumes gallo-romains reconstitués à 
essayer ! Préparez-vous à faire crépiter les flashs des podiums!
À 18h le samedi, l’ensemble de clarinettes du Conservatoire 
Municipal de musique et de danse de Senlis et le quatuor de 
saxophone du Conservatoire Régional de Douai se 
retrouveront aux arènes pour un concert 
exceptionnel qui clôturera la première journée. 

Aux arènes de Senlis, 
la Société d’Histoire et 
d’Archéologie de Senlis 
vous accueillera de 14h 
à 18h le samedi, et de 
10h à 18h le dimanche 
pour une ouverture exceptionnelle du 

site assortie de visites commentées du monument, de stands de 
librairie, de vente de spécialités des arènes, des initiations à 
l’archéologie et la présence des associations amies de la SHAS. Une 
occasion inespérée de (re)découvrir cet amphithéâtre du 1er siècle, 
redécouvert par la SHAS en 1865 et dégagé par ses soins.

•

Dimanche 16 juin

VISITE GUIDÉE   
   DE L’ OFFICE DE TOURISME 

Visite guidée du Patrimoine gallo-romain : 
les caves de l'Hôtel Regnard et Bruslé, rue 
des Vétérans. à 15h

 >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Mardi 18 juin
Attention : Pas d'atelier de l'office du tourisme à cette date,  
erreur présente dans la version imprimée du journal

COMMÉMORATION   

  Journée Nationale Commémorative de l’Appel 
Historique du Général de Gaulle  
Dépôt de gerbe au Square de Verdun, 18h

•

Mercredi 19 juin

Conservatoire municipal de musique et de danse de Senlis,  
Apéro concert au bar restaurant le Carré, 18h
Les classes de musiques actuelles du conservatoire municipal  
se retrouvent pour vous faire partager un moment musical convivial  
et diversifié.  >  informations pratiques en fin d'agenda

Jeudi 20 juin
Attention : L'événement "Dégustation de cotignacs, Salle de l’Obélisque", 
indiqué dans la version imprimée du journal n'aura pas lieu.

Vendredi 21 juin

FESTIVITÉS   

 Fête de la musique 
17h- minuit

•

Samedi 22 juin

Rugby Club de Senlis, Tournoi de rugby cadet, Stade Avenue 
de Reims, Toute la journée

Dessin et arts manuels, exposition de peintures, maison 
des loisirs, salles A1 et A2, 9h-19h

Tous en scène, Spectacles de théâtre :  
« Chacun fait son show », 10h-13h,  
au cinéma Jeanne d'Arc de Senlis
Prenez un docteur qui fait ses consultations avec une clientèle pas toujours 
simple, une maîtresse d'école qui essaie de donner des leçons à des enfants 
coquins, un show télévisé ou chacun à son mot à dire, assaisonnez de beaucoup 
d'humour et vous vous retrouvez devant le spectacle de fin d’année des ateliers 
enfants et adolescents !
Mise en scène: Angélique Eleque - Entrée 5 € sur place.  
Contact : 06 03 69 18 67 - facebook : tousenscène

Librairie Saint-Pierre,  
Rencontre d’auteur avec Julien Sandrel 

pour « La vie qui m'attendait »  
aux éditions Calmann Levy. 15h30-18h. 
« Romane, médecin de 39 ans, vit seule à Paris. Lorsqu'une 
patiente affirme l'avoir vue dans un hôpital de Marseille, elle 

décide de partir dans le sud de la France à la recherche de son sosie. Son enquête 
la mène jusqu'à Juliette, une libraire d'Avignon. Les deux femmes se rendent 
compte qu'elles sont sœurs jumelles et s'unissent pour découvrir la vérité sur 
leurs origines.. »
1 rue Saint-Pierre - 03 44 60 92 20 - lib.saintpierre@free.fr - Entrée libre - Tout public

EXPRESSION   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

  Spoken words : présentation des textes 
des participants au stage, 16h
+ d’infos à la date du samedi 8 juin.

•

LECTURE JEUNESSE   À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Comité de lecture jeunesse       
 de 10h à 11h30

Vous aimez la littérature jeunesse ? 
Vous êtes curieux de découvrir 
de nouveaux titres ? Vous êtes les 
bienvenus au comité de lecture ! 
Le comité de lecture jeunesse vous 
permet d’emprunter une sélection 

d’albums, contes, romans, documentaires, livres-CD et 
bandes dessinées nouvellement acquis par la bibliothèque. 
Les participants se réunissent tous les mois et demi pour 
échanger dans la convivialité autour des livres proposés aux 
enfants. Petites déceptions ou grands coups de cœur, ces 
discussions permettent de nous rencontrer pour partager le 
plaisir de lire. Entrée libre - Tout public
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

M’Laure Danse, spectacle de danse de fin d’année, 
gymnase Yves Carlier

Dimanche 23 juin

Association franco portugaise, Fête de la Saint-Jean, salle 
du Valois, 12h-23h

Conservatoire César Franck,  
au Prieuré st Maurice : 
• 16h : Petit spectacle : Classes d'éveil et 
initiation musicale, présentation des instruments 
enseignés au conservatoire par les professeurs.

• 18h : Concert de fin d'année : venez passer un bon moment 
musical avec les élèves, petits et grands, dans une ambiance conviviale !
Magda Raverdel, directrice : 06 37 24 64 48 -  
conservatoire.cesarfranck@gmail.com
https//:conservatoirecesarfranck.wordpress.com - Entrée libre - Tout public 
En guise de préparation à de futures visites, et parce qu’il n’y a pas de 
bonne ou de mauvaise situation, devenez scribe le temps d’un atelier au 

Jeudi 27 juin

Tous en scène, Spectacles de théâtre :  
« Un si beau jour »,  20h30, au cinéma Jeanne d'Arc de Senlis
Marilyn et Philippe se marient. Un mariage, on dit toujours que c'est un heureux 
évènement, que pour la mariée, la journée doit être parfaite.
Pourtant, rien ne va plus! Entre la maladresse des témoins, les frasques de la mère 
du marié, l'amateurisme du DJ, l'inexpérience des serveuses, et l'artiste maudit de 
la famille, tout semble se conjurer pour mettre ce mariage sens dessus dessous...
Mise en scène : Angélique Eleque - Entrée 8 euros (le soir même sur place). 
Réservations possibles pour les groupes au 06 03 69 18 67

DANSE   CONSERVATOIRE MUNICIPAL DE MUSIQUE ET DE DANSE,  
 Spectacle de danse, 19h au gymnase Yves Carlier
Les classes de danse classique, contemporaine et modern-jazz du 
conservatoire vous présente leur spectacle de fin d’année sur le 
thème : « le papier dans tous ses états ». Plus de 100 élèves seront 
présents. >  informations pratiques en fin d'agenda

•

Vendredi 28 juin

CINEKLUB   AU CINÉMA DE SENLIS 

Projection de : « Vivre ensemble » à 18h30
Un film de Anna Karina avec Anna Karina, Michel Lancelot 
Drame | France | 90 mn | 1972
Alain, la trentaine, est professeur d’histoire et mène avec Sylvie une vie bien 
rangée. A Saint-Germain-des-Prés, il rencontre Julie, une fille fantasque et très 
libre, qui semble vivre de ses charmes. C’est le coup de foudre. Peu de temps 
après, Alain quitte Sylvie, et s’installe chez Julie. L’insouciance le gagne : 
souvent absent à ses cours, il finit par ne plus aller travailler. Pour les vacances, 
Julie décide d’aller avec Alain à New York. Là, en pleine vie de bohème, elle lui 
annonce qu’elle est enceinte. De retour à Paris, Alain a beaucoup changé ; il boit, 
se drogue, et va de petits boulots en petits boulots. L’arrivée de l’enfant change 
également Julie, qui devient plus sérieuse et travaille. A la suite d’une querelle, 
Alain part ; il s’installe chez Jacky, un copain. Julie, apprenant son état de 
délabrement par une amie, part à sa recherche.  
>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Samedi 29 et dimanche 30 juin

Comité de jumelage, Réception des villes jumelées 

Samedi 29 juin
Librairie Saint-Pierre,  
Rencontre d’auteur avec Olivia Zeitline 

pour « Là d'où vient le chant d'une étoile »  
aux éditions Solar. 15h-18h. 
« Poussée par d'étranges rêves dans lesquels son arrière-
grand-mère lui chante en espagnol, Charlotte part à Los 

Angeles. Alors que sa carrière de danseuse décolle, elle comprend que le 
destin de son aïeule, qui elle aussi était venue en Californie pour chanter, 
se superpose au sien. Avec l'aide d'un ami féru de psychogénéalogie, 
Charlotte se lance dans la quête de ses origines. »
1 rue Saint-Pierre - 03 44 60 92 20 - lib.saintpierre@free.fr - Entrée libre - Tout public

Vivre à Villevert, Feu de la Saint-Jean, Pâture rue du pont de 
pierre, 19h michel.gurhem@gmail.com / 06 63 96 49 46

Concert du Chœur Départemental de la F.D.C.O, (Fédération 
Départementale des Chorales de l’Oise), accompagné par l’Atelier 
Lyrique du Conservatoire de Musique de Compiègne
à 20h à la Chapelle de Saint Vincent 
Au Programme : l’Opéra  français de 1600 à nos jours…Saint Saëns, 
Offenbach, Gluck… Entrée : 10 euros, sur place.

Dimanche 30 juin

Association Joie de vivre a Bon-Secours, Vide grenier,  
Av. St Christophe, 8h-18h. assojoiedevivre@orange.fr - 03 44 53 48 36

Conservatoire municipal de Musique et de Danse,  
Fête du conservatoire, 10h-12h30 au Lycée St Vincent

>  informations pratiques en fin d'agenda

VISITE GUIDÉE   DE L’ OFFICE DE TOURISME 

Visite guidée « les trésors cachés  
de Senlis » à 15h
 >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Mardi 2 juillet

Ville de Senlis, 

Les mardis Coeur de ville,  
19h (lieu non défini pour l'instant)
Dans le cadre du programme national 
Action Cœur de Ville qui vise la (re)conquête 

des centres-villes, Senlis lance Les mardis Cœur de Ville. 
Moments de rencontre, ouverts aux Senlisiens pour parler, 
écouter, échanger sur la ville, leur ville. 

Contact coordinateur Action Cœur de Ville de Senlis :  
Carole Dauphin - dauphin.c@ville-senlis.fr
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16 AGENDA Les informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.
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Senlis a « rendez-vous au Jardin »

Les 7, 8 et 9 juin prochains, cet événement européen qui célèbre la (ou les) culture (s) au jardin trouvera écho 
à Senlis, avec quelques événements tout à fait dans l’esprit voulu par le Ministère de la Culture : profiter de la 
belle saison pour vivre la culture, au jardin !

Notez déjà plusieurs rendez-vous, qui seront détaillés ultérieurement :

  • Au parc écologique, « Senlis Un artiste, Clément Borderie » lancera le 1er cycle longue durée de cette série 
culturelle senlisienne, avec l’exposition d’œuvres en plein air, soumises aux conditions atmosphériques ! RDV le 9 juin à 15h,
  • Le Jardin de l’évêché, en plein Senlis historique, sera exceptionnellement ouvert au public pendant la journée. RDV les 
8 & 9 juin de 9h à 18h, 
  • Le Jardin du Bastion de la Porte de Meaux, Rempart Bellevue, sera ouvert samedi & dimanche de 9h-18h, 
  • La pâture du Quartier Ordener, rue des Jardiniers, sera accessible les 3 jours de 9h à 18h.
+ d'infos sur rendezvousauxjardins.culture.gouv.fr  
et sur open agenda : https://openagenda.com/rdvj-2019?oaq%5Bwhat%5D=senlis&lang=frous

Le Bastion de la porte de Meaux :  
un nouveau jardin de la ville et un vrai trésor, révélés à tous

L’événement est de taille, comme l’a été l’ouverture permanente au public du Parc du Château Royal en 2012,  
prenez « rendez-vous au jardin » et venez découvrir cet espace historique de la ville, accessible à tous désormais toute 
l'année, la journée (fermé le soir) et situé à la jonction du rempart de l’Escalade et du rempart Bellevue.
En plus de rendre le patrimoine visible et accessible à tous, il s’agissait d’apporter une touche végétale dans 
l’environnement minéral de Senlis intra-muros. La partie paysagère est même (re)devenue un jardin XVIIIe siècle ! 
Les travaux ont été encadrés par les services techniques de la ville, et menés par deux chantiers d’insertion. 
• 35 personnes y ont œuvré, réparties en deux équipes : 20 personnes affectées à l’aménagement des espaces verts - 
plantation de l’allée du roi (alignement de buis), aménagement des bosquets, des haies et du jardin d’agrément. 
• Et 15 personnes à la réhabilitation des deux pas de tir Madeleine Chery et Lucien Chery,  

à l’identique du plan de 1836, ainsi que du corps de garde (rejointement, bouchonnage des pierres, 
sablage…). En avril 2018, à l’occasion des 50 ans du Rotary Club, son gouverneur Jean Delas  

et la présidente du club de Senlis, Annie Loncq, y avaient symboliquement planté un Gingko 
Biloba (grand arbre caduc, qualifié de fossile vivant, intermédiaire entre les fougères et les 

conifères), en présence de Pascale Loiseleur, Maire de Senlis.

À l’occasion de ce week-end culturel, mettez aussi à profit vos balades pour découvrir le 
nouvel espace paysager en bas de la rue du Moulin Saint Rieul : un terrain 
longtemps fermé par une barrière et un rideau d’arbres affaiblis, et qui désormais ouvre 
une perspective nouvelle sur la vallée (voir ci-contre). Ses aménagements le rendent 
désormais propice à la flânerie bucolique.

Comprendre la gestion naturelle  
des pelouses et des espaces

Par temps sec, vous avez pu observer sur les espaces verts de la ville, que la tonte est désormais moins rase afin de laisser 
de l’humidité sur le sol. Elles seront aussi moins fréquentes et/ou gérées par palier pour laisser un espace dégagé près des 
chemins piétons et un espace plus fleuris pour la faune et la flore. Les pelouses et les cours seront donc encore plus mis en 
beauté !
Sous les arbres, il est en effet inutile et contre-productif de tondre de façon systématique : une gestion écologique des 
ressources est priorisée. Selon les espaces, cette pratique attire même de nouveau la biodiversité en ville ! Au Square de 
Verdun et sur le cours Thoré-Montmorency, par exemple, le bas des arbres a été « mulché », c’est-à-dire tondu en laissant la 
tonte sur place. Cette technique essentielle de paillage, le mulch, est utilisée en permaculture pour apporter de la matière 
organique. 
Lorsque les matières sont retirées (feuilles, tontes…), et que les tailles sont trop répétitives et drastiques, comme par 
le passé, la terre et le sujet s’appauvrissent. Désormais, place à la taille en douceur. Le but est bien sûr de maintenir le 
patrimoine arboré en vie et en forme. Les arbres urbains souffrent : hausse des températures, tassements racinaires, 
impact des voiries et du stationnement : imperméabilisation des sols (VRD), piétinement, blessures (chocs…), pollution 
atmosphérique. Désormais, les espaces classés naturels en centre-ville, qui représentent environ 10 ha (mail, squares, 
pelouses, jardins, etc…) sont tout simplement traités en tant que… espaces naturels ! Et ça change tout !
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Parc écologique : n’hésitez pas  
à le parcourir jusqu’au bout !

Chaque partie de ce parc de 10 ha joue un rôle dans la partition, et, particularité rare propre  
à Senlis, à proximité de la ville

• La 1ère pourrait être qualifiée de « patte de l’homme » : tontes, jeux pour enfants, gestion « civilisée » des espaces…
• La 2e est plus sauvage et symbolise le retour vers la Nature : une gestion raisonnée moins tondue, avec la notion du  
« passage » par le tunnel qui amène vers un autre espace aéré et étendu, où règnent de nombreuses espèces animales
• La 3e est l’univers des marais, tout au fond du parc, un peu secret, plus dense et sombre.
Tout le monde y a sa place, même les animaux en ville : dans la deuxième partie habitent les abeilles !

Les ruches du parc
Le petit îlot au fond du parc écologique, visible près de l’entrée côté quartier de Bon-
Secours accueille depuis quelques temps de nouveaux résidents. On aperçoit en effet de 
petites maisonnettes et autres cabanes colorées, qui abritent quelques milliers de petits 
travailleurs acharnés très organisés. Il s’agit de ruches contenant, pour certaines, plus de 
60 000 individus ! Le lieu en zone naturelle humide, non polluée est parfait 
pour les accueillir. Accessible en barque, il est réservé aux 
gestionnaires du parc uniquement. 
Il vaut mieux d’ailleurs ne pas trop s’approcher, quelques 

abeilles auront vite fait de vous rappeler à l’ordre. Un petit coup sur la tête en 
guise d’avertissement et, si l’on insiste, une piqûre …c’est la règle !
Les abeilles introduites ont été prélevées d’essaims pris dans la nature et 
donc préservés. Outre le fait de produire du miel, les abeilles ont un rôle 
primordial dans la pollinisation des plantes. Celles-ci pourront voyager 
dans un périmètre de 4/5 kms à la ronde ! Les abeilles sont une source 
d’inspiration intarissable pour les êtres humains, qui fait écho au 
biomimétisme dont Senlis est le cœur battant !  Il suffit de les observer 
construire des structures, se répartir les tâches, organiser leurs cycles 
de vie, communiquer : autant de bio-inspiration et tant de choses 
restant à déchiffrer…

Passez votre permis  
de végétaliser  
et partagez un jardin potager

Vous souhaiteriez embellir par la végétalisation un espace public proche de chez vous, comme développer un 
massif en pied d’arbre, planter un rosier, fleurir un bas d’immeuble ou alors vous associer avec des voisins ou amis 
pour cultiver un jardin potager, aromatique ou autre, partagé ? Excellente idée ! 
Il vous suffit de contacter Olivier Topart ( topart.o@ville-senlis.fr ) afin de valider avec les services de la ville 
la faisabilité technique et administrative (propriété du sol, réseaux, difficulté de voirie…) et de formaliser par 
convention le rôle de chacun. Un jardin partagé existe déjà à Brichebay depuis le printemps 2018 : le prochain sera 
peut-être près de chez vous ! 

Pour vous faire une idée, allez-vous promener sur la page Facebook : « jardin partagé de Brichebay à Senlis »  
www.facebook.com/groups/JardinPartageBrichebay/

Les Eco-gestes 
de saison

Binage combiné à paillage, 
voilà la solution !
Les binages répétés n'ont pas l'effet escompté sur 
la qualité et l'équilibre du sol. Pour bien faire, il faut 
ameublir la terre puis la couvrir avec un paillage 
organique. Le BRF (Bois Raméal Fragmenté : déchets 
de taille), la paille de lin, les résidus de tonte de 
gazon, ou les feuilles mortes broyées constituent 
d'excellents paillages.La terre couverte d'une couche 
assez importante de paillage (20 cm) ne produira 
plus d'herbes folles à cet emplacement. Le sol reste 
toujours meuble et garde l'humidité sous un paillage,  
il n'est ainsi plus soumis au phénomène de lessivage 
lors de fortes pluies. 

Arrosons malin
La saison sèche arrive, il faut arroser le matin 
ou le soir mais surtout pas en pleine journée,  
car l’eau s’évaporerait rapidement, sans apporter son 
bénéfice.

Petit rappel  
de bien vivre ensemble
Attention à l’envahissement  
de l’espace public  
par le végétal
Même s’il convient, en règle générale, de ne pas trop 
tailler ses haies, il faut tout de même le faire lorsqu’une 
espèce  est envahissante sur le trottoir par exemple  
et oblige les piétons à marcher sur la route !

Les élèves découvrent  
les fourmis et la biodiversité
Les élèves de l’école Argilière ont travaillé une semaine 
complète autour du thème de la biodiversité dans 
le cadre du programme « éco-école » international 
d’éducation au développement durable, qui s’adresse 
aux écoles, collèges et lycées. Depuis la rentrée, tous les 
élèves, la communauté éducative et les partenaires du 
projet sont mobilisés : des ateliers ont été organisés en 
partenariat avec le CPIE (Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement), la classe « sciences » de Senlis 
et l’association philatélique senlisienne (APS). Ils ont 
étudié les fourmis dans une fourmilière, le papillon, 
les chaînes alimentaires des animaux, les fruits et les 
légumes du jardin. Ils ont aussi rédigé des articles et 
des brèves, illustrés par des timbres qu’ils ont créés, 
aidés par les membres de l’APS qui ont démontré aux 
élèves et à leurs enseignants l’utilisation de la philatélie 
dans de nombreux domaines.
Les timbres et les articles seront mis en valeur dans le 
cadre du concours Presse Junior, proposé par l’ADPhile 
et le CLEMI, auquel participent les classes de cycle 3.
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Médecine complémentaire

 Marc Mierzwa,  
 hypnothérapeute 
Un nouveau praticien en Hypnose Thérapeutique - Hypnose 
Ericksonienne - Hypnose de Gestion de la Douleur - 
Programmation Neuro Linguistique - Thérapies Brèves s'est 
installé à Senlis.
Profession Libérale de médecine Complémentaire  
(non Médecin).
42 Avenue du Maréchal Foch - Bâtiment A 06 30 97 64 53 
marc.mierzwa-hypnotherapeute@orange.fr 
www.hypnotherapiesenlismarcmierzwa.com
Horaires d'ouverture : 
du lundi au samedi de 9h à 20h sur RDV

Senlis à pieds

 Rue Rougemaille piétonne, 
 c’est reparti pour le 3e été !
Sur une initiative à l’été 2017 et avec la participation 
des commerçants, la piétonisation estivale de la rue 
Rougemaille se renouvelle cette année, du 1er juin  
au 30 novembre, le soir de 19h à minuit. Profitez de cette 
opération, dont l’objectif vise à développer l'attractivité et la 
convivialité du centre-ville de Senlis en période estivale...

Exemple de panier quotidien 
« too good to go »

Carrefour Contact « la Gatelière », le commerce de proximité 
qui fait vivre le quartier, et même plus !
Relais colis, rayon presse (au plus tard début juin) au centre du magasin, rayon boucherie traditionnelle, point terminal de cuisson de pain, livraison gratuite à 
domicile...7 jours sur 7*, ce commerce de proximité fait battre le cœur du quartier, en accueillant 3000 clients par semaine en moyenne, mais pas seulement. 
Son équipe, menée par un gérant dynamique, multiplie les initiatives vertueuses : le magasin ne jette pas de nourriture. Chaque flux trouve preneur. Depuis 
février 2019, grâce au partenariat signé entre Carrefour et l’application gratuite antigaspi « too good to go » (à installer sur son smartphone), en moyenne 
4 paniers sont préparés et (tous !) vendus en ligne chaque jour (sauf le dimanche). Pour 3,99 € l’équipe assemble le panier (d’une valeur de vente de 14 €), 
composé d’un assortiment de produits frais dont la date limite de consommation est du jour même, équivalant à un repas. Sinon, le reste des invendus 
(il y en a toujours, malheureusement) part vers une association caritative, qui les redistribue vers 15 familles ! En plus de créer du lien, l’équipe de Pascal 
veille, à son niveau, à limiter le gaspillage alimentaire.
Carrefour contact - 3 rue Claude Debussy - Quartier de la Gatelière 60300 Senlis Tel : 03 44 73 26 90
*Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 21h, le samedi de 8h à 20h et le dimanche matin de 9h à 13h, livraison gratuite à domicile 
au 03 44 73 26 90.

Une nouvelle offre « déco » chez la Fée caséine
La Fée Caséine, décorateur et relookeur de meubles installé à Senlis depuis 3 ans, vient d’obtenir l’accréditation d’Annie Sloan (peinture décorative et patines) pour devenir revendeur 
de ses produits de peinture Chalk Paint. Tous les fans de déco la connaissent ! Cette fois, la Chalk Paint d’Annie Sloan est enfin en vente à Senlis.Pour ceux qui n’osent pas se lancer 
seuls, La Fée Caséine organise des stages d’initiation à la demande pour découvrir comment réaliser toutes ses patines et finitions. 
La Fée Caséine - 5 avenue du Général de Gaulle - 03 44 27 73 06 - contact@lafeecaseine.com - www.lafeecaseine.fr

Rejoignez « les Paniers de Séraphine », 
l’Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne de Senlis (AMAP)

Vous êtes soucieux de votre alimentation, de la saisonnalité des produits et vous estimez que les producteurs doivent être rémunérés à hauteur de leur travail, alors « les Paniers de Séraphine » sont là pour vous ! Une 
AMAP met en relation directe des producteurs avec des consommateurs, les soutient et leur permet d’avoir une avance de trésorerie. Elle préserve l'existence et la pérennité des fermes de proximité, dans une logique 
d’agriculture durable, socialement équitable et écologiquement saine. Elle permet aux consommateurs d’acheter à un prix juste des produits d’alimentation de qualité, en étant informés de leur origine, et de la façon dont 
ils ont été produits. Un groupe de consommateurs et un producteur établissent un contrat pour une période donnée, pendant laquelle, le producteur s’engage à livrer les produits, suivant le rythme établi. 
Le prix du « panier » est fixé de manière équitable et l’argent avancé par le consommateur revient entièrement au producteur. Il n’y a aucun intermédiaire. Ce tarif permet au producteur de couvrir ses frais de production 
et de réaliser une marge décente, tout en restant abordable pour le consommateur.
Le site de l’association présente les différents contrats et producteurs qui livrent l’AMAP de Senlis : www.lespaniersdeseraphine.fr
Pour rencontrer des adhérents bénévoles de l’association et différents producteurs, rendez-vous sur le lieu de distribution hebdomadaire à Senlis : les jeudis de 18h30 à 20h dans le local se trouvant dans 
l’ancienne caserne de Senlis (accès par le grand portail vert situé 6 Rue des Fours à Chaux).
Produits bio disponibles : légumes, pains, produits laitiers, jus de fruits, pommes, poulets, champignons, miel, œufs, lentilles, huile de cameline, viande de bœuf, viande de mouton.

Nouveautés

Déménagement

Retrouvez les « Folies Potagères », place Henri IV
Ne vous trompez pas ! Depuis l’été 2018, vous les connaissiez vers le bas de la rue Vielle de Paris. Mais depuis début mars 
2019, les « Folies Potagères », salon de thé bio, se sont rapprochées un peu plus du centre-ville pour vous régaler de ses thés, 
infusions, smoothies, soupes, tartes salées et autres gâteaux, pour un moment de détente et de partage.
Folies Potagères - 11 place Henri IV - 09 70 90 08 80 et 06 10 12 40 39 - Facebook et Instagram : folies potagères. 
Mardi et vendredi de 9h à 18h30. Mercredi, jeudi et dimanche de 10h à 18h30.  Samedi de 10h à 20h30. Fermeture le lundi.

Emploi   Le Centre de Formation du Lys - Manufacture  
de Senlis poursuit son développement atypique  
et recrute 12 artisans selliers maroquiniers en CDI
La manufacture de Senlis, sous-traitant d’une grande Maison parisienne, est reconnue pour la qualité de sa fabrication d’articles de maroquinerie et 
d’équitation. Jeune entreprise en fort développement, implantée à Senlis depuis sa création en novembre 2014, elle compte aujourd’hui 180 salariés 
et mise sur 250 artisans en 2020 ! Pas de profil type, simplement des personnes qui souhaitent s’investir sur le long terme, qui aiment travailler en 
unissant habileté et dextérité, goût pour le travail manuel minutieux et capacité à maintenir son attention dans le temps et font preuve d’humilité et 
de qualités humaines.
Vous êtes intéressé(e) ? Prendre contact avec la plateforme de vocation de Creil au 03 44 27 36 80, 
afin de vous inscrire à la session de recrutement et à la réunion d’information du 16 mai 2019. Une 
formation de 400 heures (sur 3 mois) intitulée PASS Emploi, organisée par le Centre de Formation 
du Lys aura lieu du 1er juillet au 19 septembre 2019, rémunéré(e) par Pôle Emploi, ou par la Région, 
selon la situation (il faut être inscrit comme demandeur d’emploi avant le début de la formation). Le 
recrutement artisan sellier maroquinier suivant (12 postes en CDI) sera ouvert à compter du 15 juillet 
2019. Tous les 3 mois les sessions de recrutement sont mises mis en place avec Pôle Emploi et la 
Région des Hauts de France.
Pour toute information complémentaire, contacter : Anne Parachini, DRH Recrutement & Formation 
initiale :  anne.parachini@manufacture-de-senlis.com

Nouvelle activité
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La Fondation Francès, 
située dans le centre 
historique de Senlis,
fête ses 10 ans !

Entre résistance et générosité, ce centre d’art, bénéficiant uniquement de financements privés, est 
depuis dix ans accessible à tous gratuitement et offre à chacun l’occasion de découvrir des techniques 
et des périodes de l’histoire de l’art, par le prisme de l’art contemporain.
La Fondation d'entreprise Francès expose des artistes d’art contemporain par le biais d’une collection 
internationale et multidisciplinaire, et développe une pédagogie sensible et en dialogue rendant 
chaque œuvre accessible à chacun, par le récit initié autour de l’exposition. Ce lieu est ouvert à 
tous les publics avec une médiation personnalisée systématique, au cœur même de la cité royale et 
médiévale, à quelques pas de la Cathédrale. L’Histoire ainsi se complète et s’anime par l’exposition 
d’œuvres d’artistes vivants. 
À l'origine de la fondation, l'engagement passionné d'un couple de Senlisiens collectionneurs d'art. L'ouverture de la Fondation génère d'emblée des expositions qui ont à cœur de proposer une 
visibilité scientifique et historique des œuvres. Cependant, l'accent est consciencieusement porté sur l'expérience, celle entre l’œuvre et son regardeur. C'est une condition sine qua non. 
Les tentatives de décryptages des œuvres et les regards appliqués nourrissent les échanges. De là, s'opèrent des confidences et des effusions d'émotions en tout genre, des révoltes comme  
des émerveillements qui donnent, avec force de conviction, raison à cet engagement. Provoquer l’échange, secouer les idées reçues, donner vie à l’œuvre et faire émerger les émotions justifient tout. 
Donner du plaisir à la découverte de l’art d’aujourd’hui en favorisant une expression spontanée et proposer un apport de connaissance de l’histoire de l’art à travers les techniques et les périodes. 
La décennie a accueilli déjà vingt-deux expositions in situ, une quinzaine hors les murs et une première rétrospective à Gand, au musée Dr Guislain en 2013. Une décennie de dialogues initiés 
entre les œuvres et les publics. C'est également dix ans de mouvements d’œuvres, de projets culturels régionaux et internationaux qui conduisent la fondation à sensibiliser près de trente 
mille personnes chaque année (scolaires, groupes et particuliers). Ces chiffres naissent d’un travail de longue haleine qui s'est établi grâce à la confiance et à l'impulsion d'âmes convaincues  
par le projet de la Fondation. Celui-ci s’affirme par son engagement toujours plus grand pour une éducation à l'art et un accompagnement dans des programmes expérimentaux associant artistes, 
entreprises, scolaires et universitaires. Toujours dans une nécessité territoriale, la Fondation offre à chacun une découverte de l’altérité à travers le prisme de l'art contemporain. Partenaire de 
l’association la Fabrique de l’Esprit - Club pour l’Unesco avec laquelle elle partage ses locaux et valeurs depuis 2013, la Fondation s’ouvre ainsi aux résidences d’artistes et à l’éducation artistique. 
Ces programmes sont agréés par l ‘éducation nationale et le ministère de la Culture (lafabriquedelesprit.fr) ce qui ne manquera pas de rassurer. Son centre de documentation dispose de plus de 
1400 ouvrages et séduit les plus érudits comme les moins initiés en art. Quant à la Maison des Éditions Francès créée en 2016, elle permet de conserver la trace des expositions et de publier 
des éditions à visée scientifique. La Fondation Francès agit en toute transparence, son site internet, fondationfrances.com présente la collection dans son intégralité et informe de son actualité. 

En matière d'art, la sensibilité et la subjectivité sont démultipliées. La Fondation Francès résiste aux idées reçues et invite chacun à venir expérimenter 
les expositions librement puis guidé pour partager un moment convivial autour des œuvres. Un point d’arrêt pour observer à sa manière une œuvre, 
prendre du plaisir à la découverte et vivre un moment privilégié, riche de connaissance et d’humanité. 

Prenez date : Kader Attia, Mémoire de l'Oubli, jusqu'au 31 août 2019
Fondation Francès  - 27, rue Saint Pierre 60300 Senlis - 33 344 562 135 - contact@fondationfrances.com – www.fondationfrances.com

La résistante senlisienne Jacqueline Leroy, 
chevalier dans l’Ordre national de la Légion d’honneur
Le 23 mars dernier avait lieu la cérémonie émouvante et rare, de décoration de Jacqueline Leroy, résistante senlisienne. Jacqueline Leroy était 
de celles et ceux qui, avec André Décatoire, Jules Fossiez, Réné Charpentier, Raymond Budzynsky et quelques autres ont affirmé le mouvement 
de résistance à Senlis. Les engagements souvent très risqués qu’elle a pris avec eux, notamment en prenant en charge des aviateurs alliés en 
difficulté, font d’elle une personnalité hors du commun. Il est établi que les femmes ont joué un rôle important dans la Résistance : elles ont 
d’ailleurs représenté un nombre non négligeable (14 à 15%) des déportés pour faits de résistance. Leur action dans la lutte contre l'ennemi 
a été déterminante, et rendre hommage à travers l’exemple de Jacqueline Leroy permet de rendre honneur à toutes les femmes résistantes. 
Sauvetage et exfiltration des parachutistes alliés, transport d’armes et de munitions, tractages, affichages… Jacqueline Leroy rejoint dès 1943, 
à l’âge de 19 ans, les réseaux de résistance à l’occupation nazie. « Une personne hors du commun, qui a su incarner la présence des femmes 
dans les mouvements de résistance à l’occupation et participer activement à la libération de la France » relevait Pascale Loiseleur, Maire de 
Senlis, lors de la cérémonie. La reconnaissance de la Nation s’est fait attendre pourtant. Car c’est à l’âge de 94 ans (qu’elle porte facilement) que 
Jacqueline Leroy s’est vu remettre la médaille de la Légion d’Honneur des mains du Général Patrick Jelensperger, en présence de nombreuses 
personnalités civiles et militaires, de représentants des Anciens Combattants, de porte-drapeaux de France, de Russie, de Grande Bretagne 
et des Etats Unis. Dans la salle d’Honneur bien nommée de l’hôtel de ville, une cérémonie tout à l’honneur de cette dame exceptionnelle qui 
habite toujours Senlis et vers qui sont allés de nombreux et mérités témoignages de gratitude des représentants des nations alliées.

Claudine Juneaux, décorée de la médaille de la Croix Rouge
Le 30 mars dernier, à la salle de l’Obélisque, Claudine Juneaux a été distinguée par la Croix Rouge Française, représentée par Catherine Guyot, Présidente 
territoriale de l’Oise et René Deguara, Responsable de l’Antenne Sud Oise, en témoignage de la reconnaissance de l’association pour l’ensemble de son 
investissement. Entrée à la Croix Rouge de Senlis en 1983, elle a commencé en tant que secouriste, puis formatrice. Monitrice des 1ers secours, elle 
a été successivement équipier, chef d’intervention, directrice locale de l’urgence et du secourisme. Très engagée dans ses fonctions, elle a ensuite été 
élue Présidente de l’unité locale de Senlis pendant plusieurs mandats. Elle a su développer les actions locales d’accueil et d’écoute aux plus démunis du 
secteur de Senlis, tout en maintenant des relations étroites avec le CCAS de la ville. Elle a ainsi fait de la Croix Rouge une association reconnue fiable et 
incontournable. A ce titre, elle a également reçu la médaille de la ville de Senlis en janvier 2014.

ACTUALITÉ LOCALE 
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 MAIRIE DE SENLIS
 Place Henri IV 60300 Senlis
Tél. :  03 44 53 00 80
Mail :  mairie@ville-senlis.fr
Site :  www.ville-senlis.fr

Heures d’ouverture : 
•  Du lundi au vendredi 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30
  Service citoyenneté fermé les lundis après-midi
•  Direction de l’aménagement : 9h - 12h ou sur RDV
•  Le samedi permanence État-Civil 9h - 12h

Points de diffusion du Senlis Ensemble : Le bulletin municipal est diffusé 
en boîtes aux lettres, en mairie, dans les sites municipaux accueillant 
du public ainsi que chez certains commerçants et cabinets médicaux, 
et sur : www.ville-senlis.fr / Kiosque

POUR DEVENIR ANNONCEUR
contactez : LVC Communication au 06 11 59 05 32

lvccommunication@orange.fr

© Sources des images :  Ville de Senlis / Adobe Stock.

NUMÉROS UTILES
Police municipale  03 44 63 81 81
Gendarmerie 03 44 53 02 97
Pompiers 18
Hôpital 03 44 21 70 00
Médecin de garde 15
Urgence dentaire 03 44 23 25 31
Sous-Préfecture 03 44 06 85 55
Maison de l’Emploi 03 44 31 91 02
Centre des Finances Publiques 03 44 53 86 86
Conciliateur de justice 06 10 81 30 26
Office de Tourisme 03 44 53 06 40
La Poste 03 44 53 97 97
Borne taxis 03 44 53 07 91
Cinéma 03 44 60 87 17
Bibliothèque 03 44 32 04 04
Musées 03 44 24 86 72
Piscine 03 44 31 67 28
Covoiturage 0 810 60 00 60
CIO (Centre d’Information et d’Orientation)  03 44 53 57 70
Sécurité sociale (non surtaxé)  36 46
Pharmacies de garde  32 37 *(0,34 €/mn)  
* Ce numéro vous donnera les coordonnées de la pharmacie 
  de permanence la plus proche de chez vous. 

Bienvenue !
04/02/2019 LESHCHYNSKYY Anna
06/02/2019 GROSSETTI Valentine Henriette Thérèse
07/02/2019 FIRMIN--UMER DRAZ Farhan
11/02/2019 DEBLANGY Océane Cindy
11/02/2019 CHEVRY Hinatea Madeleine Odette Sophie

12/02/2019 COLLETTE Victoire Maxime
15/02/2019 LBOUHI Inès
04/03/2019 MONTELS Noélie Monique Francine
16/03/2019 PATRY PHONGPHAN Unjaï Soan Patricia

Félicitations !
09/03/2019 MAJÉRUS Denis/BARBERON Sylvie
16/03/2019 STANDEAVEN Mark/UKHOVA Elena
23/03/2019 SZCZEPANIAK Etienne/DEBUQUOY Sophie

Regrets...
01/02/2019 GILBERT veuve GOSSART Marie-Rose
05/02/2019 HAUSTRATE Jacky
06/02/2019 LELIEVRE veuve TANNIOU Odette
07/02/2019 CAPIAUX veuve POLISSARD Marie-Louise
08/02/2019 ROCHUT épouse JARDIN Dominique
08/02/2019 PRUDHOMME Henri
09/02/2019 BRZYCHCY veuve SUTRYK Janina
10/02/2019 PRUVOST veuve BOURGADE Yvonne
19/02/2019 LE CALVEZ Raymond
23/02/2019 BÉNARD Marie
24/02/2019 FAYE Valentine
25/02/2019 NESTOR épouse TI-JOSEPH Shirley

28/02/2019 VIGNERON Jean-Marie
02/03/2019 DEUIL vve SCHRUB Espérance
06/03/2019 MELINE Louis
07/03/2019 FÉRON vve FORMULE Rénette
17/03/2019 JANDIN vve AMELINE Françoise
19/03/2019 COLLAS Didier
19/03/2019 MIAKHIL Zabiullah
19/03/2019 THOUS/COMONT Eliane
23/03/2019 RODRIGUES José
23/03/2019 GILBERT Guy
28/03/2019 MANOURY Lionel

Allez Senlis
LE PROJET D’ÉCOQUARTIER, PROMESSE 
ÉLECTORALE DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE
Projet phare de l’équipe Loiseleur annoncé dès la campagne de 2014, 
le nouveau quartier de la gare semble enfin lancé avec la pose de la première 
pierre en avril 2019. Cette première phase livrable en 2020 comprend 
la crèche municipale, 117 logements et un parking public. Le terrain de 
l’ancien parking de la gare a été donné par dation par la ville de Senlis  
aux promoteurs en échange de la construction d’un parking public souterrain de 150 
places. 
Projet haut de gamme – Si le projet complet comprend la construction de 800 
logements pour favoriser le maintien à Senlis des familles des classes moyennes, 
sur les 117 premiers logements, 12 seulement seront en accession sociale et 12 « à 
prix maîtrisé » gérés par l’OPAC de l’Oise. Peut-on cependant appeler 3.400€/m² un 
prix maîtrisé ? Les logements seront vendus par Aubarne 4.500€ du mètre carré. Les 
jeunes couples avec enfants ayant ce pouvoir d’achat ne désirent-ils pas plutôt acheter 
une maison dans les communes avoisinantes pour ce prix-là ? Est-ce la bonne façon 
d’attirer des jeunes actifs sur notre commune ?
Equipement surdimensionné - La crèche de 40 berceaux remplacera des structures 
existantes mal adaptées : le multi-accueil Saint-Péravi de 14 places et la halte-garderie 
de Bonsecours de 10 places. Il y a donc création de 16 places alors que l’étude 
d’impact montre que les 117 logements créeront seulement un besoin de 6 berceaux 
supplémentaires. Alors qu’actuellement, à Senlis, une dizaine d’assistantes maternelles 
n’ont pas ou peu de travail, un établissement de 40 berceaux n’est-il pas très ambitieux ?
Coût astronomique - Le projet initial évaluait une crèche en rez-de-chaussée d’immeuble 
avec accès direct au parking sous-terrain à 1.008.326 euros TTC. Finalement construite 
en tête de quartier, la crèche coûtera à la ville plus de 2.400.000 euros TTC. Malgré 
nos questions répétées, nous n’avons toujours pas d’information sur la part des 
subventions et sur celle que devra payer le contribuable senlisien. La facture arrivera 
pourtant fin 2020 ! 
Gestion confiée à un prestataire privé – Au lieu d’une crèche gérée par la ville, l’équipe 
municipale a opté pour une délégation de service public ; le processus d’attribution 
à un gestionnaire privé est actuellement en cours. La facture annoncée pour la ville 
« entre 4.500 et 6.500€ euros par enfant et par an » ne permet pas de dire que le 
service sera moins cher qu’actuellement et il faudra payer même les berceaux vides. 
En outre, la ville conservera dans son effectif son personnel d’encadrement actuel et les 
personnels d’accueil des établissements fermés qui ne rejoindraient pas le prestataire 
privé. Est-ce vraiment une bonne gestion de l’argent du contribuable ? De toutes façons, 
cette facture aussi n’arrivera qu’après les élections de 2020. 
Un aménagement pharaonique du parvis de la gare - La mairie a aussi décidé d’une 
rénovation du pôle d’échange multimodal, nom pompeux qu’elle donne à la gare de 
bus sur le parvis de l’ancienne gare SNCF. Des aménagements de quais et une mise à 
jour de la signalétique, livrés aussi en 2020, coûteront 3 millions d’euros sans aucune 
liaison de bus supplémentaire. Et plus d’une centaine de places de stationnement 
gratuites actuellement situées sur les avenues de Montlévêque et du Maréchal de 
Lattre de Tassigny notamment disparaîtront encore…
Modifier le PLU pour favoriser les promoteurs – Pour réaliser les phases ultérieures du 
projet, la mairie est en train de réviser le Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour faire baisser 
le nombre de places de stationnement exigées à la construction d’immeubles neufs. 
De deux places actuellement obligatoires pour chaque appartement neuf construit, 
l’équipe municipale souhaite réduire cette exigence jusqu’à une place seulement 
pour les logements sociaux. Pourtant, les nouveaux habitants que madame Loiseleur 
espère encore attirer pour enrayer la baisse dramatique de la population senlisienne 
depuis 2011 n’ont-ils pas plus d’une voiture par foyer ? En rendant plus attractive 
la construction de logements sociaux pour les promoteurs, elle oublie de régler le 
problème du stationnement disponible en voirie au détriment du commerce de centre-
ville et des marchés hebdomadaires. 
Bref, l’écoquartier, c’est un achat à crédit - la dette de la ville a déjà augmenté 
de plusieurs millions d’euros en 2018 - et qui n’a d’écologique que la démarche : 
 la chaussée Brunehaut sera prolongée dès 2020 pour y accéder et sa circulation 
automobile coupera désormais la voie verte, une voie douce pourtant tellement prisée 
des Senlisiens. 

Groupe Allez Senlis www.facebook.com/AllezSenlis            twitter.com/AllezSenlis
Sophie Reynal - Sandrine Aunos – Bertrand Dubreucq-Perus – Pierre Fleury 

Nous apprenons avec tristesse ce 23 avril le décès de Benoît Milandou, 
conseiller municipal de Senlis. À sa famille et à ses proches, à ses colistiers, 
aux Senlisiens qui le côtoyaient dans ses activités associatives et notamment 
sportives, nous adressons nos condoléances. Nous nous souviendrons de  
sa bonne humeur et de sa gentillesse.

Aimer Senlis
DÉSENCHANTEMENT ?
Le 25 février dernier, le Rapport d’Orientation budgétaire du Conseil 
Communautaire était présenté aux élus. 
Il exposait une volonté de renforcer l’investissement public 
communautaire en utilisant le levier de la Programmation Pluriannuelle 
des Investissements portant  notamment sur : 
- La mise en place de Terrains Familiaux Locatifs (TFL) à raison  
 de 200 000 € en 2019, idem en 2020.
- Le financement d’une nouvelle  piscine  avec 605 880 € prévus  
 en 2019,  5 000 000 € en 2020, et 3 000 000 € en 2021.
- La création d’une micro crèche à hauteur d’un budget de 450 000 € 
 pour 2020
- Un déménagement des bureaux de la CCSSO en 2019 pour  
 un montant de 100 000 €
- L’implantation de l’Aire de Grand Passage avec un investissement  
 en 2019 de 80 000 €, et en 2020 de 800 000 €.
> Or… Mme Pruvost Bitard, Vice Présidente en charge de l’Action 
 sociale, fut bien en peine d’apporter des explications quant au lieu 
 d’implantation de ces Terrains Familiaux Locatifs qui reste… à définir.
> La piscine fut un sujet de discussion délicat. À ce moment de l’année, 
 seul, M. Charrier connaissait le résultat de la nouvelle étude. 
 Encore 5 880 € dépensés pour révéler au Président de la CCSSO  
 que l’installation idéale préconisée serait un lieu enclavé entre l'arrière  
 de deux garages et la quatre voies à Chamant !!! 
> Quid de la création d’une micro crèche ? Une étude de besoin serait 
  en cours de réalisation…
> Enfin, comment justifier d’un déménagement pour la CCSSO 
 à 100 000 € ? D’une façon fort hésitante, la Vice Présidente en charge 
 des Finances nous expliqua qu’il s’agissait d’un aménagement 
 de cour… sur un emplacement… non divulgué à ce jour pour une zone 
 de stockage…

Le 21 mars 2019, à l’issue du Conseil Communautaire, M. Charrier 
nous annonça que le terrain préfiguré pour l’implantation de la piscine 
à Chamant avait été évalué à la hausse par le propriétaire pour un 
montant de 545 000 € (au lieu de 400 000 préconisés par France 
Domaines). De ce fait, le choix n° 2 prévalait et, du bout des lèvres, 
nous apprîmes que l’emplacement requis serait au complexe  Yves 
Carlier…à Senlis.

Le 10 avril 2019, vote du budget principal 2019 de la CCSSO. Comment 
pourrions-nous qualifier cette réunion ? Il s’agissait d’un Conseil 
Communautaire Singulier Surprenant Original ! 
Les TFL ? 34 800 € pour des études, 96 000 € pour l’évacuation des 
déchets sur l’ancien terrain.
La piscine ? 78 880 € pour la programmation et des études avant 
travaux ! (Encore des études ?) 450 000 € pour des aménagements de 
terrain.
L’AGP ? 400 000 € notifiés également pour des aménagements de 
terrain. Où ?... On ne sait pas.
Le déménagement de la CCSSO ? disparu…
…. Des lignes budgétaires qui ne correspondent plus à celles présentées 
lors du DOB le 25 février dernier.
… Une Vice Présidente en charge des Finances qui accepte de retirer  
en plein Conseil, 40 880 € sur le montant des nouvelles études Piscine 
et qui avoue, humblement, ne pas avoir eu les chiffres nécessaires à 
l’établissement du budget de la part de ses collègues Vices Présidents 
(en l’occurrence Mme Lebas !). Elle reconnaît avoir placé des montants… 
à titre indicatif, faute d’informations !!!

Alors, y aurait-il un certain désenchantement au sein de l’exécutif 
communautaire ? En tout cas, nous avons bien pris conscience qu’il 
existe un déficit de communication au sein de cette instance, un 
manque de clarté évidente et peut-être un manque de sérieux…
Nous regrettons les absences à ce Conseil Communautaire si important 
de certains élus senlisiens : Mmes Benoist, Reynal, Tebbi, MM. Clergot, 
Fleury, Gualdo, Pessé… Il aurait été intéressant d’avoir leurs positions 
quant à l’établissement de ce budget sur le fond comme… sur la forme !!!
Bel été à tous !

Florence Mifsud – mifsud.f@ville-senlis.fr 

Senlis Alternative
BUDGET COMMUNAUTAIRE :  
STOP À L’IMPROVISATION !
Les années passent et se ressemblent malheureusement à la communauté 
de communes Senlis Sud Oise : les périodes d’examen budgétaire sont 
toujours un exercice particulièrement délicat, révélatrices de tensions 
internes au sein de l’exécutif communautaire. Il est ainsi étonnant de 
constater qu’un vice-président a refusé de voter le budget primitif proposé 
mercredi 10 avril dernier…
Nous sommes dans l’obligation de dénoncer à nouveau l’improvisation de 
ce budget, tant sur la forme que sur le fond.
Le débat d’orientation budgétaire du 25 février avait d’ores et déjà suscité de 
vives inquiétudes et interrogations qui n’avaient reçu que peu de réponses 
du président de la CCSSO. En réalité, il s’agit d’un budget improvisé sans vue 
à moyen ou à long terme, cette absence totale de visibilité étant marquée 
par une opacité des investissements et une flambée des dépenses 
de fonctionnement. Il nous a même été annoncé que les dépenses de 
personnel seraient vouées à exploser prochainement.
Les lignes budgétaires consacrées à la piscine intercommunale n’ont 
vraisemblablement pas fait l’objet d’estimations sérieuses. 450 000 
euros dédiés à des aménagements de terrain ? 78 880 euros pour des 
études – encore ! – à mener sur cette infrastructure indispensable 
à notre territoire ? Sous la pression des questions légitimes posées par 
les conseillers communautaires senlisiens, la vice-présidente en charge 
des finances a fini par reconnaître – sans la citer - que Nathalie Lebas,  
en charge des équipements communautaires, n’avait pas transmis 
les chiffres attendus et que de fait, ces montants n’ont pas été évalués 
avec la rigueur qui s’impose. Nous avons mené un véritable combat  
afin que la piscine intercommunale soit située au sein du complexe Yves 
Carlier à Senlis car il s’agissait de la seule option raisonnable qui ne 
représentait pas un gaspillage d’argent public. Le président de la CCSSO 
avait fini par expliquer que le choix précédent de l’exécutif communautaire 
porté sur un terrain à Chamant n’était plus d’actualité. Cette fois, il a 
avoué du bout des lèvres que la piscine serait bien localisée sur le site 
que nous avions préconisé… Nous n’avons jamais eu connaissance de 
l’étude réalisée sur le projet de piscine, malgré nos demandes répétées.  
Nous sommes persuadés que celle-ci confirmait bien que le site senlisien est 
bien le plus adapté. Alors pourquoi recréditer une somme pour de nouvelles 
études ? N’avons-nous pas perdu assez de temps dans ce dossier ?
L’attentisme dont fait preuve l’équipe communautaire risque de conduire  
à une paralysie de la communauté de communes avec des projets qui vont 
peiner à être réalisés. Certains d’entre eux étaient pourtant bien engagés 
avant la fusion.
Nous pensons par exemple à l’aire de grand passage pour les gens  
du voyage pour laquelle aucune solution n’a encore été proposée,  
alors que cinq groupes sont annoncés dans les mois à venir.  
La mairie de Senlis s’était précédemment rendue propriétaire d’un terrain  
au nord de la ville, route de Fleurines, qui devait être mis à disposition 
de la Communauté de communes pour ce type d’accueil. Or, le Président 
de la CCSSO a décidé de ne pas retenir ce terrain et de recommencer  
à prospecter afin de trouver un nouvel emplacement. Que de temps perdu 
alors que la solution est pourtant simple ! Les élus municipaux senlisiens 
ont déploré à de nombreuses reprises que les moyens nécessaires n’aient 
pas été mis en œuvre afin de réaliser cet accueil dans les meilleures 
conditions. C’est la raison pour laquelle nous nous retrouvons à nouveau 
dans une situation difficile. Les Senlisiens ne doivent en aucun cas pâtir 
de l’improvisation totale avec laquelle ce dossier est géré  
par les représentants communautaires.
Nous avons majoritairement néanmoins voté pour le budget car nous 
sommes dans une démarche constructive guidée par la défense  
de l’intérêt général. Nous souhaitons désormais que les questions 
budgétaires soient traitées avec volontarisme, clarté et cohérence, d’autant 
plus qu’une compétence phare, le développement économique, relève  
de la communauté de communes. L’avenir de notre territoire tout entier 
en dépend.

Senlis Alternative
Patrick Bijeard - Grégoire Boissenot - Julie Bongiovanni - Benoît Curtil - Marc Delloye 
Jean-Louis  Deroode - Isabelle  Gorse-Caillou - Daniel  Guedras - Sylvain  Lefevre 
Pascale Loiseleur - Véronique Ludmann - Philippe L’Helgoualc’h - Martine Palin Sainte Agathe 
Francis Pruche - Marie-Christine Robert - Élisabeth Sibille
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SENLIS INTRAMUROS
Beaucoup de charme et de grands volumes pour cette maison 
ancienne entièrement rénovée comprenant entrée, salon, salle à
manger, cuisine, 6 chambres, salle de bains, 2 salles de douche.
Cave. Garage. Très beau jardin clos de murs.  

DPE vierge
Prix : 997.000 €*

CHAMANT 
Environnement exceptionnel, propriété de charme comprenant
une maison principale avec entrée, séjour avec chem., cuisine
avec coin Sam et chem., bureau, 4 chbres, 2 Sdb, Sdd. Maison
d'amis avec 2 pièces de réception, cuisine et 3 chbres. Garage.
Caves. Cour, jardin avec étang et piscine.  DPE D207/GES C12

Prix : 997.500 €*

APREMONT
Charmante maison en pierres d'une surface d'environ 130m² of-
frant entrée avec vestiaire, cuisine équipée et aménagée avec es-
pace repas, salon avec cheminée, salle à manger, 4 chambres
dont une en rdc, salle de douche, lingerie. Cave à vin. Terrain clos
de 382m². DPE D155/GES D32

Prix : 399.000 €*

THIERS SUR THEVE
Maison ancienne comprenant entrée, cuisine équipée et aména-
gée avec coin repas, séjour avec cheminée, véranda sud donnant
sur jardin, 3 chambres, salle de douche. très beau jardin 
paysagé. Garage avec petite dépendance aménagée.  

DPE D216/GES A4
Prix : 299.250 €*
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     Exposition « Mode et beauté  
      à l'époque gallo-romaine »
    au musée d'Art  
     et d'Archéologie
    + d'infos en page 12

       La Nuit des Musées
  Concerts du conservatoire, visites libres,  
 animations au musée d'Art et d'Archéologie  
  & au musée de la Vénerie
              Détails du programme
           en page 13

    Exposition « Cartes maritimes  
   du monde »
   à la Médiathèque 
     municipale
    + d'infos  
    en page 12

   Journées nationales 
 de l'archéologie
  Concerts, visites & ateliers au musée d'Art 
 et d'Archéologie & ouverture des arènes :  
 visites commentées, stands, initiation à l'archéologie,  
 vente de spécialités...    Détails du programme
        en page 16

Organisées avec le ministère de l’Enseignement supérieur, de  la Recherche et  de l’Innovation

   

Fouillez dans le programme 2019 

→ journees-archeologie.fr
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